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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 26 FÉVRIER 'l 881. 

Budget du mnistèrc de l'lnstructten publique [tour l'exercice 1881 (1). 

--- 
. RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR IU. OLIN. 

l'1ESSIEURS' 

Le projet de Budget pour l'exercice -188-1 sur lequel la section centrale 
avait été 1 dans le principe , appelée à statuer, n'était qlte la reproduction 
textuelle du lludgct déjà adopté par la Chambre pour l'année ·188(). 
On s'explique dès lors comment la discussion au sein des sections n'a 

amené aucune observation intéressante et pourquoi les membres présents 
se sont bornés à voler sur l'ensemble, les uns émettant un vote approbatif, 
les autres un vote négatif, conformément à leur attitude vis-à-vis du Budget 
de l'exercice écoulé. 
Les membres de la section centrale, fidèles à leur vote précédent, se sont 

trouvés d'accord , dès la première séance, pour ratifier les décisions des 
sections. Mais ils ont retardé le dépôt du rapport, dans la pensée que des 
amendements seraient introduits par le Gouvernement, et ils étaient d'autant 
plus fondés dans cette conjecture, que les chiffres soumis à leur examen ne 
tenaient aucun compte des crédits supplémentaires votés dans la session der 
nière et dont plusieurs devaient avoir cependant un caractère permanent. 

· Le section centrale n'attendît pas néanmoins le dépôt de ces amendements 
pour entame!' la discussion sur divers points qui se rattachent à l'ensei 
gnement public. 

(1) Budget, n• 91, VIII (session de 18i!)-1880). 
(2) La section centrale, présidée p:u M. Gu11,LERY, était composée de Mi\L CoovREUI\, GoBLET 

»'ALvlEr,LA, M.1.uAn, ÛLIN, D'ANDnrnONT et LtPPENs. 
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Lu loi du Jer juillet i879 a permis aux communes de décréter ln gratuité 
absolue do l'instruction primaire. No convient-il point do généraliser une 
mesure qui n été prise dans un certain nombre de localités, et de déclarer 
législulivement que tout citoyen n un droit égal ù cet enseignement, en 
attendant le jour où cc droit deviendra un devoir et celte faculté une obli 
gation? 

La plupart de nos écoles communales renferment aujourd'hui deux caté 
gories d'élèves, ceux qui payent et ceux qui ne payent point. 

Ceux-ci nppartiennent à des familles qui sont réputées être dans l'indigence. 
Voilà donc des enfants déjà marqués et classés, au seuil de leur existence, et 
alors qu'on leur inculque la notion de l'égalité des citoyens devant la loi et 
de l'égalité des hommes devant le droit, se heurtant, dès leurs premiers pas 
dans la vie, contre la plus désolante des inégalités ~ relie que crée la misère 
et que main lient le besoin! 

S'il est un terrain cependant où toutes les conditions devraient être con 
fondues, c'est le terrain de l'école primaire 1 t\ l'âge des amitiés sans calcul 
et des fraternelles étreintes. Elle arrivera assez tôt l'époque où séviront les 
démarcations sociales, et ce n'est point faire œuvre de prudence que de jeter 
prématurément dans l'âme de l'enfance ces germes de division entre le riche 
et le pauvre; qu'habituer les uns à l'effacement et à l'humilité, et inspirer 
aux autres de vaines idées de supériorité et de grandeur. 

On objecte, à la vérité, qu'il n'y n rien d'inique à réclamer une rétribution 
de ceux qui sont en état de l'acquitter, qu'il n'est pns juste, au contraire, de 
forcer la généralité des citoyens à contribuer aux frais d'éducation (le ceux 
que la fortune a favorisés. 

S'il fallait se placer au point de vue de la justice absolue, notre système 
actuel serait-il à l'abri de toute critique? N'impose-t-il point un sacrifice 
identique à tous les élèves payants, sans avoir égard au degré d'aisance des 
familles, sans comprendre que tel versement constituera une charge pour les 
personnes dont l'état est voisin de ln médiocrité, tandis que pour d'autres il 
sera cnlièrement indifférent P Pour arriver ù une solution équitable, il y aurait 
donc lieu d'écarter la fixité de la rétribution scolaire et de la proportionner 
à la fortune des parents. 

La thèse de fa gratuité absolue n'a rien d'injuste ni d'anomal. 
Si l'enseignement constitue un service public, il n'est pas plus étrange 

d'admettre le public en masse à en profiter que de tenir nos grand'routes à 
la disposition du riche comme du pauvre. Les services de ce genre sont ali 
mentés par le produit des impôts, auxquels chacun contribue dans la mesure 
de ses ressources, et: dans le système de la gratuité. ce sont encore ceux. qui 
possèdent qui supportent la pins lourde part des frais. 
II C'St vrai que les citoyens sans enfants se trouvent aussi appelés il contri 

buer aux dépenses de l'école. 
~lais nul n'est complétement désintéressé dans ces questions. Il existe une 

solidarité intime entre les membres de la cité; l'ignorance des populations 
entraîne leur dépravation, affaiblit le sentiment d'obéissance à la loi et dimi 
nue le respect dû à l'autorité. La sécurité sociale, à laquelle personne ne reste 
indifférent, progresse certainement avec l'instruction, et c'est travailler pour 
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soi autant ciuc pom· autrui qu'arracher les enfants du peuple aux étreintes de 
l'ignor::rncc. 

La gratuité aura encore cc mérite d'affirmer avec énergie que l'instruction 
est une delle de la société envers chacun de ses membres, et qu'en échange 
des sacrifices dont nul n'est affranchi , elle doit à tous l'émancipation de 
l'intelligence. 

La section centrale ne se dissimule point qu'une proposition formelle en 
faveur de la gratuité passerait en ce moment pour inopportune: les sacrifices 
do tout genre commandés ptn la réorganisation de noire enseignement à tous 
les degrés sont assez considérables pour ne pas les uggraver par la suppres 
sion d'une recette assurée et importante. 

.Mais la section est unanime pour émettre le vœu que cette réforme se réa 
lise dès que les circonstances le permettront C). 

A la date du 11 novembre 1880, le Gouvernement adressait enfin à la sec 
tion centrale les amendements qu'il se proposait d'introduire dans son projet. 

Ces modifications élevaient le total pi-imitif du Budget qui était de 
f 6,D'f 7,422 francs, au chiffre de 18,482,'12~ francs. 

Au moment où elle terminait son travail, la section centrale reçevait , en 
outre, communication de quelques amendements nouveaux de M. le Ministre 
de l'instruction publique. 

D'une part, on propose de transférer, du Budget des Travaux publics au 
Budget de l'lnslruction publique, une somme de 5i201 francs, traitement 
d'un conducteur des ponts et chaussées, qu'un arrêté royal a placé dans la 
troisième catégorie en disponibilité pour remplir les fonctions de surveillant 
à l'école du génie civil à Gand. 

D'autre part, le Gom·ernement demande de porter à l'article 14 un crédit 
de a,m,o francs, pour faire-face à des nécessités indispensables dans les cours 
de physiologie, de pharmacie 1 d'anatomie et de géodésie ainsi que dans les 
cliniques ophlhalmologiques el obstréticales à l'Université de Gand. 
Enfin, d'après les observations qui nous ont été transmises, il y a lieu de 

transférer au Budget de l'exercice courant le crédit de H,,000 francs qui 
figurait au Budget de l'exercice !880, article 44, pour le coût du douzième 
rapport triennal sur la situation de l'instruction primaire et comprenant les 
exercices 1876, 1877 et f 378. 

Ce transfert ne soulève aucune difficulté. Toutefois, la section exprime les 
regrets du retard constamment apporte à lu publication d'un document aussi 
intéressant et que l'on consulterait avec tant de fruit dans les discussions sou 
levées au sujet de notre enseignement primaire. Quelle que soit la cause de 
ces lenteurs, il importe qu'elles disparaissent dans l'avenir, et qu'on ne soit 
pas réduit à attendre l'expiration d'une période triennale nouvelle pour con 
naitre les résultats de la période antérieure. 

(1) L'I section centrale a été saisie d'une pétition émanant d'instituteurs communaux, mem 
bres <lu Cercle pédagogique • Ons recht • 11 Bruges , réclumant la grutuité de l'enseignement 
primaire : elle eu a ordonné le dépôt sur le bureau pendant la discussion du Budget. 

'2 
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D'après ces nouvelles modifications lo total du Budget rectifié atteint 
18,t;0;J,872 francs, soit une augmentation de 1 ,988,4(50 francs sui· le Budget 
de '1880. 

Mais gar,lons-nons de croire quo celle différence de près do deux millions 
de francs constitue pour la totalité une majoration de dépenses. 
li impoi-Io 1 r-n effet, de se rappeler que grâce aux. Iiclious quo lu loi Slll' 

lu comptabilité de l'État u introduites dans la pratique et qui tendent à 
devenir la règle généralc1 le projet de Budget pour J88t n'est que ln repro 
duction du Budget primitif de 1880 et qu'il convient de rattacher à cc der 
nier le montant des crédits supplémentaires de cet exercice. 
Les crédits sollicités actuellement ne dépassent, en réalité, que de 441,ûüO 

francs, soit de moins d'un demi-million, les sommes allouées en f 880 pour les 
services de l'instruction publique. 

L'attention de la section centrale s'est concentrée surtout sur les modifica 
tions apportées aux chiffres de l'exercice antérieur et dont. la plupart sont 
expliquées et justifiées pn1· les notes du Gouvernement. 
Le premier- chapitre: Adrninistrntion centrale, subit une majoration de 

56,000 francs, dont il)' a à défalquer d'abord HL0OO francs pour frais de 
publication du rapport sur l'enseignement pi-imaire pendant les exercices 
·1876, l87i et 1878, et qui sont transférés simplement du Budget de t 880, 
comme i1 a été dit ci-dessus. 

Une autre somme de 2,000 francs ponr récompenses et distinctions hono 
rifiques à accorder aux instituteurs et anciens instituteurs constitue un trans 
fert de l'article 4.5 du Budget. 

Les 19,000 francs restants concernent le traitement,Jes frais de roule et de 
séjour des inspecteurs chargés du service de l'hygiène scolaire. 
La loi du 25 août 1880 contenait primitivement une demande de crédit 

pour l'institution d'un service d'hygiène scolaire. Comme cette création 
nouvelle ne pnraissait pas suffisamment justifiée alors aux. yeux de la Cham 
bre, la somme pétitionnéo pour cet objet fut réservée et la section centrale 
chargée de pl'ovoqucr des explications supplémentaires du Gouvernement. 
Il résulte des renseignements fournis en dernier lieu que le crédit sollicité 

pour :1880 devra être écarté définitivement, le service projeté n'ayant pas été 
organisé pendant le dernier exercice. 

La section centrale, saisie des propositions pour l'avenir a discuté l'utilité 
de cette inspection nouvelle. 
Plusieurs membres se sont élevés contre la tendance de l'administration à 

morceler l'inspection scolaire et à créer pour ainsi dire un inspecteur pour 
chaque cours. L'hygiène des écoles n'est pas une science compliquée, elle a 
ses principes et ses règles qu'il est aisé de formuler et qu'i] ne serait pas dif 
ficile de communiquer aux inspecteurs ordinaires. Lu rédaction de bonnes 
instructions pratiques, aidées de conseils et d'avis émanant du bureau d'hy 
~iène adjoint au Département de I'Intét-ieur, suflirait certainement pour les 
circonstances actuelles. Les nécessités de la réorganisation de notre ensei 
gnement public à tous les degrés nous imposent des sacrifices si considérables 
qu'il semble prudent de ne proposer d'abord que les dépenses les plus 
urgentes. 
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D'autre part, si l'on réfléchit aux nombreuses autorités qui sont consultées 
chaque fois qu'il s'agit d'élever un bâtiment scolaire, si l'on songe aux pro 
cédures minutieuses qui sont suivies, il L'~t difficile dudmettrc que des plans 
contraires aux proscriptions de l'hygiène- échappent à la censure de ces divers 
exumiuntours, Un contrôle nouveau aboutira surtout à une complication do 
délais et il des conflits inévitables. Le choix d'un architecte éprouvé, au cou 
raut de ce genre de travail, constituera toujours la plus simple et lu plus 
efficace des garanties. 

La section centrale s'est néanmoins ralliée par quatre voix contre trois aux 
considérations développées dans la note du Gonvcrnemcnt. 
Les membres do la majorité n'entendent pas assumer: pur le rejet de l'insti 

tution proposée, lu responsabilité quo le Gouvernement décline, s'il n'est 
secondé par les lumières d'hommes spéciaux. Les questions qui touchent à la 
santé publique et au développement de l'enfance ont trop d'importance pour 
nous permettre d'écouter facilement la voix de l'économie, surtout lorsqu'il 
s'agît d'une dépense peu élevée. 
Toutefois, les membres qui ont voté en faveur des propositions transmises 

par l'honorable chef du Département 1 estiment que le crédit sollicité ne 
devrait pus avoir un caractère permanent, le service de l'hygiène scolaire ne 
comportant pas l'existence et le maintien de deux inspecteurs jouissant 
chacun des avantages attachés à ce grade. 
En supposant même que dans le principe, l'expérience de deux. hommes 

compétents et jouissant d'une autorité indiscutable en ces matières soit re 
connue comme un aide indispensable par l'administration pour arrêter les 
conditions d'une bonne installation scolaire.il en sera autrement plus tard où 
après l'élaboration des plans-types, après la solution des questions do 
principes, el la réduction de certaines règles d'où il sera défendu de sortir, le 
service de l'inspection hygiénique pourra facilement être rempli par les 
inspecteurs ordinaire. 

Si lu majorité a volé la somme de 12,000 francs pétitionnée pour le traite 
ment de ces deux inspecteurs, elle entend formellement comprendre dans 
celte somme les frais de hureau de ces fonctionnaires. 

Elle n'a pn faire d'ailleurs le même accueil favorable à la somme de 7,000 
francs sollicitée pour frais de route et de séjour. 

Ces sortes d'indemnités constituent trop souvent des suppléments de trai 
tements qui n'ont pas de raison d'être dans l'occurrence. 
La section croit tenir largement compte des nécessités légitimes du service 

en votant 5,000 francs pour cet objet et en réduisant de 41000 francs la somme 
demandée. 

Le rapporteur ne parlera que pour mémoire de la discussion qui a été sou 
levée à propos du traitement du Ministre. Si la section a été unanime à juger 
que les circonstances exigeaient une modification au régime actuel, elle n'a pas 
voulu se prononcer définitivement soit pour une augmentation du traitement; 
soit pour le rétablissement de la pension ministérielle. Ces questions étant 
soumises à une commission spéciale en ver-tu d'une décision de la Chambre, 
il ne paraît pas opportun de s'en occuper ici. 

Au chapitre deuxième, consacré à I'euseignemerît supérieur, se rattachent 
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les deux amendements introduits en dernier lieu, celui qui porte sur un 
crédit de 5,200 francs, traitement d'un conducteur des ponts et chaussées qui 
remplit les fonctions de surveillant à l'école du génie civil à Gand et sur un 
crédit de r.î,f.WO francs destiné i\ pourvoir au besoin de divers cours dans ln 
Faculté des sciences et dans ln Facnltti de médecine de l'Université de Gand. 
Cc chapitre reçoit, en outre, une augmentation de 77101)0 francs, dont 
7,000 francs pour la rédaction du rapporl triennal et 70,000 francs destinés 
aux traitements des fonctionnaires et employés des deux Universités de 
l'État. 

Cette majoration se justifie, d'après la note explicative, par la mise à exé 
cution de la loi du 20 mai 1876 qui a nécessité la créatlon de nombreux 
cours nouveaux. 

La section centrale n'entend pas se refuser à voter les dépenses occasion 
nées par ces cours nouveaux. L'a ppréciation de l'utilité de celte dépense 
échappe à notre contrôle, et, fout en trouvant quelque peu élevée la majo 
ration sollicitée, la section l'a volée en prenant ncle de la déclaration du 
Gouvernement te que celte somme pourra suffire jusqu'à l'époque de lu révi 
sion de la loi du 1o juillet 184-9. n 

Un membre a profité de la discussion du chapitre de l'enseignement supé 
rieur pour attirer l'attention de la section centrale sur les nouveaux insti 
tuts à annexer à l'Université de Liégc. Le choix de l'emplacement de ces 
installations a soulevé une polémique où les intérêts de ln science n'étaient 
pas seuls en jeu, et l'op portunité de la création de certains de ces établisse 
ments a même été sérieusement mise en question, Il est à désirer que le 
Gouvernement: clans ces matières, prenne au moins l'avis du conseil acadé 
mique, afin de donner à ses résolutions une autorité qu'il ne trouvera pas 
toujours dans les appréciations individuelles de quelques personnes, si com 
pétentes qu'il les proclame. 
Le chapitre troisième se rapporte à l'enseignement moyen. 
La plupart des amendements qui le concernent trouvent leur principe 

dans la loi du 25 août i880 et ne constituent dès lors aucune eggravation 
nouvelle de dépense. 

Citons toutefois quelques augmentations réelles qui grèvent cette partie 
du Budget: 

t O D,f>00 francs pour les frais d'inspection des écoles de dessin; 
La section centrale est d'avis que, moyennant le traitement ci-dessus, le 

fonctionnaire du Département de l'Intérieur à qui l'administration se propose 
de confier cette mission, peut parfaitement se charger <le ce travail dans les 
écoles normales primaires, sans exiger de nouveaux sacrifices de la part du 
Trésor. Elle émet le vœu que les inspecteurs ordinaires de l'enseignement 
soient bientôt mis à même de s'occuper des cours de dessin comme des 
autres branches du programme. 

2° 61000 francs à Liégé et pareille somme à Gand pour organiser de nou 
veaux cours normaux de l'enseignement moyen du degré supérieur. Il s'agit 
à Liége de chaires d'histoire et de géographie, et à Gand, de chaires de 
sciences naturelles et <le sciences commerciales. La pénurie Je bous profès- 
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seurs dans nos établissements moyens se fait trop vivement sentir pour qu'on 
n'applaudisse pas à toutes IC's mesures qui tendent à fortifier notre personnel 
enseignant; 

5° 50,000 francs au personnel du corps enseignant dans les uthénées , 
chargé d'un supplément de leçons cl de travail par suite du nouveau pro 
gramme décrété le 27 septembre !880; 
4° r50,000 francs. Même augmentation en faveur des professeurs des écoles 

moyennes, par application de cet arrêté royal du 27 septembre 1880; 
o0 86.,000 francs pour porter de ·U,000 à 100,000 francs le crédit destiné à 

garnir nos établissements d'instruction moyenne des collections, instruments 
et objets nécessaires à renseignement. Pareille allocation devra figurer au 
Budget durant plusieurs années, jusqu'à ce que ces écoles soient à la hauteur 
des progrès de la science. La section centrale subordonne expressément son 
approbation à la condition que ces fournitures soient mises en adjudication 
publique. 

L'enseignement primaire forme l'objet du quatrième et dernier chapitre. 
Les crédits nouveaux qui résultent des amendements du Gouvernement 

comportent une somme de 165,000 francs qui se subdivise ainsi qu'il suit: 

:1 ° H>,000 francs pour faciliter aux institutrices la fréquentation des cours 
normaux de dessin, réservés jusqu'à présent aux instituteurs; 
2° 60,000 francs pour L'établissement de quatre cours normaux tempo 

raires ayant pour objet les sciences naturelles et les éléments de l'agricul 
ture; 

5° 40,000 francs en faveur des boursiers norrnalistes. L'accroissement de 
la population des écoles normales officielles nécessite la majoration du cré 
dit affecté aux bourses de l'État, qui sont calculées à raison de 200 francs 
par élève. 

4° 2~,0UO francs qui seront employés à l'achat de collections et d'appareils 
ponr l'enseignement des éléments de l'agriculture, du dessin et de la géogra 
phie dans les conférences cantonales d'instituteurs. La section centrale 
recommande instamment la mise en adjudication publique de toutes ces 
fournitures. 

~0 2D,000 francs pour la publication d'un album d'histoire nationale, à 
l'usage des écoles primaires. 

La section centrale est d'avis qu'il y a lieu de saisir préalablement le con 
seil de perfectionnement de tout ce qui touche à celle publication. Elle pro 
pose donc l'ajournement de cc crédit, avec d'autant pins de raison qu'elle 
n'est nullement en état d'apprécier le travail pour lequel on sollicite des 
Chambres une subvention aussi élevée. · 

Des observations ont été échangées au sein de la section centrale au sujet 
des retards apportés au payement des instituteurs communaux. 

Ces délais sont dus à deux causes, à la lenteur apportée par le Gouverne 
ment dans l'envoi des subsides et au mauvais vouloir de certaines adminis 
trations communales. 
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li paraît certain notamment que les subsides de l'État pou1· le dernier 
trimestre de ·1880 viennent à peine d'être mis à la disposition des intéressés. 
Or, un pareil élut de choses est désastreux pour la plupart de ces modestes 
fonctionnaires dont le traitement constitue l'unique ressource cl qui ont 
besoin de ponctualité et do t·égularité dans les recettes auxquelles ils ont 
droit. L'observation des échéances constitue un devoir ponr l'État comme 
pour les particuliers , et la section recommande au Gouvernement do ne 
pins laisser se reproduire des situations analogues. 
Le mauvais vouloir de certaines communes a été surtout mis en relief par 

l'enquête scolaire. 
Dans la pensée de foire échec à la loi de f 879, des magistrats communaux 

ont laissé retomber sur de pauvres instituteurs le poids de leurs rancunes 
politiques; ils n'ont écoulé ni la voix do la pitié, ni même celle du devoir, et 
l'on a vu, par exemple, des hommes, placés ù la tête de communes impor 
tantes, discuter et refuser des traitements promis cependant jusque dans les 
colonnes du iJJoniteur, aux malheureux qui avaient accepté ces positions sur 
ln foi de ces engagements. 
La loi qui a été votée dans la session dernière et qui permet au Gouver 

nement d'avancer aux membres du corps enseignant le montant des appoin 
tements arriérés n'est qu'un palliatif insuffisant, l'expérience l'a démontré. 
Les formalités nécessitées par celle intervention accidentelle de l'État sont 
une nouvelle cause de retard, et l'inexpérience de beaucoup d'intéressés, leur 
réserve naturelle, vis-à-vis des autorités communales auxquelles ils sont subor 
donnés, aggrave encore la situation produite par les lenteurs administratives. 

Le seul remède efficace serait de consacrer le principe que la Chambre a 
déjà reconnu partiellement, pat· la loi du '25 août ·1880, ainsi que par la loi 
du 16 mai 1876 sur les pensions, ce serait d'ériger en règle générale, le pnye 
ment par rÉtat de nos instituteurs. 

Cette reforme avait déjà été sollicitée ù maintes reprises au sein du Parle 
ment, bien avant le conflit soulevé à l'occasion de la loi du -1 cr juillet -1879. 
Ce que la négligence de certaines administrations communales avait rendu 
désirable à celle époque, l'hostilité et le mauvais gré de beaucoup d'entre 
elles le rendent absolument nécessaire aujourd'hui. Tel est le vœu que la sec 
lion centrale a émis après mûr-e délibération (1). 

Le Budget rectifié s'élève à la somme de ·J 8,nO;,i.872 francs. 
La section centrale, sous la réserve de ses deux amendements comportant 

un chiffre de 29:000 francs, en propose l'adoption à l'unanimité. 
Elle est heureuse de constater les efforts du Gomernemcnt en faveur du 

développement de l'enseignement public, et elle ne lui marchandera jamais 
son concours pour le seconder dans celle œuvre patriotique et nationale. 

En dépit des assauts dont il est l'objet, notre enseignement ·primaire tend 

(1) La Chambre a ordonné le dépôt sur le bureau durant la discussion d'une pétition émanant 
du Cercle des instituteurs « De Lei- en Mandelzoncn • priant la Chambre de faire payer le 
traitement des instituteurs par l'État. 
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o. s'élever tous les jours; il sera bientôt, nous l'espérons, nu niveau , 
qu'il doit être chez un peuple libre, qui veut marcher avec l'esprit de 
temps. 
li reste beaucoup t\ faire encore ponr notre enseignement moyen qt 

loin de répondre nux besoins et aux vœux du pnJs, et dont. forganisatic 
absolument insulllsan lc. 
La Chambre est saisie d'un projet qui augmente dons une notable prc 

lion le nombre de nos élubl isscmcnls d'i11slruclion moyenne et crée 
écoles moyenms pour filles. Il importe quo ce projet soit volé <lni 
cours de la présente session: cur il n'en est pas de plus urgent, ni 
corresponde duvunt •. 1gc aux sentiments de l'opiuion publique. 
La Chumln-c aura sans dou le le loisir et la volonté de compléter la l 

entreprise pa1· le Gouvernement, et lidèlc en 1881 aux. principes qui l'i1 
raient en 1879~ die n'hésitera pas il m-Hre lu loi de f8a0 en harmonie 
notre légi5fution nouvelle sur l'enseignement prîmairo. 

Le Rapporteur, 
X.mm OLIN. 

Le Président, 
Jm.ss GUIL LERY 
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ANNEXE. 
- 

BUDGET DU MlNlSTÈR.E DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

l'OUI\ 1881. 

Réponses au:c qllesti01is cle la section centrale. 

QUESTIONS. 

f. La sectien centrale a émis le vœu que le 
personnel enseignant JI! l'enseignement prlmaire 
f1U désormais directement payé pa1• l'État, ou, 
tout :111 moins qu'un ari-~té royal pO.t déterminer 
les communes el les eonditinns où ce payement 
serait effectué par les soins de l'Etat. 

La section centrale dé:.iro connaitre l'opinion 
et les intentions du Gou,·cruement sur ce 
poi.Qt. 

RÈPONSES. 

Déjà sous le régime de la loi du 23 septembre 
18H, il nn-ivalt que des communes détournaient 
de leur destination les fonds attribués au service 
annuel ordinaire do l'instruction primaire el 
que, faute d'argent, elles retardaient le payement 
des traitements des instituteurs. 

Aussi, longtemps avant la loi du 1•r juillet 
l8ï9, avait-on suggél'é l'idée <le f,1ir payer di 
rectement pat· l'État les traitements des mem 
bres du personnel enseignant <les écoles primai 
res communales. 

Ajourt.l'bui, à la cause de retard signalée anté 
rieurement vient s'en ajouter une ,autre. Les 
retards ou les refus de payement des traitements 
sont devenus, entre les mains de certaines ad 
ministrations communales el de quelques dépu 
rations parmanentes, un moyen <le combattre 
le nouveau régime scolaire. Beaucoup de budgets 
eommunaux doivent être dressés ou remaniés 
d'offlee.De là de longs retards dont les adminis 
trations locales, voire les députations perma 
nentes, profitent souvent pour ajourner tout 
payement aux instituteurs. 

Cette situation a dit préoccuper le Gouverne 
ment et le ramener à l'examen de la question de 
savoir si les traitements des instituteurs ne de 
vraient pas, à l'avenir, ètrè payés directement 
par l'État. 

Le 'Gouvernement a tenté de remédier aux 
abus en demandant aux Chambres un crédit de 
500,fl00 francs qui lui a été alloué par la loi du 
2~ aoüt i 880. La plus grande partie de ce crédit 
est dépensée. &lais ce moyen ne supprime pas 
les retards. 
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QUESTIO~S. Ht::Po;xsl!:S. 

Ln révision d~ l'article 1-17 tic la loi commu 
nale tians le sens tic la rollution au Gouvomc 
ment du droit tic mundater d'office <'n cas 110 

refus do l'adminisu atiou 1·om1111111:1le iméresséc 
cl de la dt-1llllntio11 pcr111:111rntc; 1:c111é1l1rr:1it ù 
la situntion, mais ne st•r:iil pas encore lin 11atu1·0 
à empêcher tons les rctunls. 

Le payement direct p:11· l'l~tnt des traitements 
du personnel enseignant des écoles pi imnircs, 
ù l'exemple de l'(• qui se foit d,1j:, pour les pcn 
si,ons ,eu ~·c1·tu tl~ la loi. ,l\1 1 ~•)liai l sro, M~1•ait un 
mo~ en plus clllcnco d'ussurer le payement r(•gu 
licr tics instituteurs. 

M:1is si, ù l'e puint ile vue, la mesure peut 
scml,ll'I' .iustifü;e par l'op1wsitio11 ou la mauvaise 
gestion d'un certain, noruhro Je communes, on 
pPnt craindre tic Iroisscr' celles qui 11'011t donné 
lien :\ aucun sujet de plaiutc el auxquelles il 
laudrnit èl'pcnt.lanl rapplÎt[lll'l'; si on n'u1, en 
t•lld, ndoptei- l.1 1l•gll', il ne parait pas possihlo 
de distinguer c11l1C les couuuuuos ; la réforme 
doit "séreudre alors à toutes, indistincte 
ment. 

Le Gouvernement doute qne ln mesure puisse 
ëtre rrisc pa1· un simple arrèti: royal. 

La mesure ne neccssiterult, il est vrai, aucune 
mothfiention au S)Stè111c act uel dans lequel la r6- 

<1 partition des eha •. ges de l'enscigncml'nt primaire 
entre la commune, la province cl l'Êlal est faito 
par les députations permanentes. Cc SJSll'mo 
pourrait d'autant miens. être maintenu que lo 
règlement d·:ulministralion gé11ér:1lc à prendre 
en exécution do l'article 54 tic la loi du f •• 
juillet l8ï9 déterminera, d'une manière précise, 
les parts respectives de la commune cl de l'État • 
.\I:.i-. la mesure olili~erait le Guurcrncmcnt à 
foire les avances nécessaires pour le service <les 
traitements, sauf à se rembourser sui· les com 
r111ncs et les provim-es du montant mis à leur 
charge lors de rapprob:,lion des budgets scolai 
res annuels p:lr la <léput:ition permanente. 

Aujourd'hui les avances 11nc foit le Couvcrnc 
ment ponr assurer le pay1•111cnl tirs pensions des 
anciens institntcurs, sont retenues sui· lo 111011- 
1:int des s11b~i1lcs alloués aux communes sur les 
fontis tin Trésor public pom• le service annuel 
onlinairc. Co111mc,<lans l'l,~pothèsc <lu payement 
<les traitements p:ir l'Etat, ces subsides ne 
seraient plus envoyés :111:t communes, mais 
payés directement aux instituteurs, il faudrait 
récupérer autrement les avances qui conceruent 
les pensions. 
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QL'tSTIO:s'S. tlÊPO:XSES •. 

On pnurrnit, an hesoin, les prélever sur le 
produit dt'S rPttl inus mhlirionnels perçus a11 
pt oflt des proviuccs cl des <·0111rnn11t•s par les 
receveurs des couu-ihutions directes. I.L•s nièmes 
n\gJcs pourraient être SllÎ\Ît'S pou,· le recouvre 
meut des uvunvcs de trnitcnu-nts. Des pt élève 
mr-nts pourraient aussi être oph-(·sàcl'l dfotsur 
les souunes qui doivent revenir aux communes 
du chef de la répurtirion du fonds connuunnl, 
mais la plupart du H•mps, relie ressource serait 
insuflisnnto, 1w1·c·o qu'elle est dt'•ji1 cngr.géc, en 
p;randc parlie, lin chef <le dépenses iuhércntes 
ù d'autres services. 

Une autre p rundc diITfrulté pratique se pré 
senterait i1 raison de la pat tic ensuelle" des 
traitcmcuts , qui est souvent plus importante 
que J:1 partie fixe. li est vrai que de hous esprit'.l 
song(•n l i:1 la suppression du casuel. ~J:iis celle 
innuvntiun gr·an: auruit linconvéuient tic dimi 
nuer l'importuneo de la fréquenta lion de l'école 

' pour l'iustituteru-. 
Aujounl'hui un intérêt matériel et un senti 

ment tic noble émulation doivent it la fois 
l'eng:1~cr :t s'attirer la coullancc lies familles pour 
déeidee celles-ei i1 lui enrnyrr leurs enfants. Oc 
ces deux stimulants le premier- disparaitrait; on 
peut se demunder s'il serait prudent de le sup 
primer, 
le Convemernent ne croit pas cependant ces 

èiflicnltés insm montahles ; il comprend la 
nécessité <l'assurer avent 10111 le payement régu 
lier tic ce qui est tlù aux instituteurs et si, pour 
aniwr à cc résultat, l'emploi du moyen, sur 
lequel 1:1 section centrale appelle son auentlon, 
était définitivement jugé indispensable, il no 
rt•pn~nrrait pas à y reeourir en prenant les 
dispositions nécessaires pour en atténuer los 
incouvéaients signalés plus haut. 

~- L'un tics amendements proposés p:ir l\l. le I L'augmcntntlon tics dépenses qui ont été faites 
l\li11istre à son Bml~el pm-tc sur une so111111e de en 18~0 pourle service 1l11 persouuel enseigunnt 
i0,000 f"ancs allo11rs aux [11i\Crsitt1s tic n:tal, Pl 1l11 personru-l :11lmi11is1ratif des Universités do 
i1 cause 111-s nombreux cours qui ont titi èlrc / l'l;:tat, au~ruentalion qu'il est néressaire do 
créés en exécution de la loi tfo 187G. l:i sectiun / prévoir encore pour 1881, se justifie p:ir lo 
désire savoir· quels sont. ces1·0111·s c: quvllvs sont j 1Ir1·cloppcmrnt considérable do l'enseignement 
les nécessités nouvelles qui se i;011t f.iit ju11r i snpfrit~n,· il la suite du vote de la loi du ~O mai 
d:r'.s le _l)l'l':;onncl du corps euseignant ile nos l l 87ti relative ~u x. examens ncnrlémiqucs cl, 
Universités. s111'1ou1, tic la l01 du 4 août 18,0, allouant un 

cré.lit tic 4 11:2 millions pour l'extension et 
l'auu-liorntiun lies locaux. 

,\y:111t l'assuranro de pouvoir, dans un avenlr 
prochain, donner plus d'essor ù lïusL1:uclicD 
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QIJES1l0~S. RtPO~SES,_ · 

sciontiflque, trop longtemps comprimëe p:ir le 
Jt'font d'espace, nos Universités so sont nppli 
quëes, s:11111 rcl:11'11, à eomhler les lacunes qui 
existaien! dans les hautes études, et il développer 
lrs enseignements Mjit organisés, tantôt en 
provoquant la eréntion tic n1111ve:111x cours, tan 
tôt en sclliciinnt la nom inution d'un plus grand 
nombre d'assistants, de préparateurs, de con 
serva teurs; etc. 

Le Gouvernement a cru Je son devoir do 
seconder les autorités académiques: il l'n fait 
connattre :11,x Chambres dans les noies à l'appui 
du crédit supplémentaire de 20,000 francs 
réclamé l'année dernière, en exposant quo do 
nombreux cours nouveaux devaient ëtre créés, 
11110 les titulaires <le ces cours devaient ëtre 
rémunérés, que l'ertension prochnine des locaux 
exigeait un aecruissement imméJiat du person 
nel admiuistratif des Jeux Universités. 

Les enseignements fondés à ln suite <lu voie 
tic la loi de l 8ï6 s'appliquent à l,\ chimie ana 
lytique, fi ta paléontologie végétale, animale et 
srrntigraphique, à l'nnatomie des régions, ù ln 
chimie toxieologique, Il la gro11u~1rie supérieure 
anal~·titruc et synthérlque, à la géomé11·ie anal~· 
tique plane, à la mécanique céleste, :, la théorie 
dynami11uc de. Jacobi, aux compléments d'ana 
lyse, à la théorie des déterminants, etc, 
Plus récemment, le Gouvernement a Hé saisi 

d'un grand nomine de propositions émanant, 
soit dès facultés, soit des conseils des écoles 
spéciales des mines, du génie civil, des arts el 
manufactures, ayant pour objet la création. do 
différents cours nouveaux, notamment les sui 
vants : 

Le sanscrit, l'histoire contemporaine , la 
géographie industrielle et commerciale, les prin 
eipes d'exercices d'analyse en chimie élémen 
taire, la chimie appliquée ù la teinture (arts et 
manufactures), l'analyse des matières et des pro 
cédés industriels, la télég,·aplaie et autres appli 
cations de l'électricité, la clinique ophthalmolo 
gi1111e et d'autres cliniques spéciales du domaine 
de la médecine ou tic la chirurgie, etc. 

Une partie ile ces cours est déjà donnée, soit 
dans les deux Universités.soit Jans l'une d'elles, 
mais ln question du rémunération, pour certains 
titulaires, est subonlonnëe au vote du crédit 
budgétaire de ·1881 ; il en est Je même de J~· 
création de ceux des cours précités qui n'ont pu 
être institués jusqu'ie], de l'iustilutioo de difi'é- 
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rentes cliniques, de l'organlsetlon déflnltlve du 
service des nssistunts, etc. 

Du 1 •t jnn vicr 1880 au i cr janvier t 881, lo 
nombre des membres ùu personnel enseignant 
s'est élevé de 125 i1 Ul, celui des membres du 
personnel administratif', de i9 à 89. 

Voici le détail do ces chillres : 

Personnel enseignant. 
hnT. ISto. Ianw. 11141. 

Professeurs ordinaires et extra- 
ordinaires . 76 76 

Professeurs aux écoles spéciales 5 G 
Bépétiteursaux écoles spéciales 21 20 
Assistants . . 8 ro 
Chargés tic cours -tO Hl 
&lalh'es de dessin 5 ?i --- 

TOTAL ' t25 Ul - 
Ptrsonnel administratif. 

Adminislrntcurs-inspccteurs 2 !? 
Commis aux écritures •· . 5 ü 
Ap;cnts de !.1 bibliothique 8 8 
Censervatcurs , . 8 - i-0 
l11'rpamlcurs . . 20 ').:) _.., 
A11pa1 itcurs . . 4 5 
Garçons de ~en ice 18 cr -à 

Huissiers messegers . (3 G 
Concierges. 8 8 - -- 

ÎOT.\L 7() 89 

En 1879. la dépense faite pour le service du 
personnel des Uuiversirés n cllé de S!J0.000 fr•. 

Celte dépense, en 1880, pnr les motifs indi 
qués plus haut, s'est élevée à 93:5,100 fr•, soit 
une augmenmticn de 4a,000 Irancs. 

Dans les développements du Budgr.t pour 
l'exercice 1881, ln dépense précitée, pour 1880, 
n'est renseignée que par le chiffre de 910,000 
francs, mais il importe de remarquer : 

' i O Que, pour pourvoir aux nécessités, le Cou- 
vernement, usant des droits que la loi du Budget 
lui accorde, n transféré une somme de ~0,000 fr. 
du crédit matériel au crédit 7icn01mcL. 
2° Qu'un crédit complémentairo d'environ 

5,000 fr.sera prochainement demandé à la Léais 
lature. 
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onssrroxs, 

5. Qncllcs sont les attributions quo lo God 
vememcnt compte donner aux deux Inspecteurs 
chargés du service de l'hrniènc scolaiie ? 

4. Le conseil supérieur d11y~ièno n'a-t-il pas 
une compétence sulTis:11110 ponr arrôtcr les con 
ditions l1~gi1•ni1111c, cp10 doivent I éunir les plans 
des lüt iincnts srolaires ? 

Les iuspeetours ordinaires dn l'enseignement 
ne suffisent-ils point po11r veiller :i la stricte 
observutiun de ces 1ègl1?mcnls ? 

RÊPô~SES. 

La d,1prnso réelle f.1itc en 1880 est ,Jonc de fr. 
O::ï:i,100,soit fr. -'.1:.S,000 de pins qu'on 1:-.;;!), 

Une 111ô.1:e nngiuoutution do -13,UUO 1'1·. parait 
néccssnlro pour 1881 et cc n'est, en rt'.-a:itt\ q110 
celle augmcutuliun 1p10 li! Gouverncruent solli 
cite en denmndant <11w le t•ré1li1 soit pot lé à fi-. 
980,000, si l'on tient compte do celle double 
cousidèrntion : 

1 ° Quo par le fait du nouveau <'r~tlit complé 
mcntnire annoncé tic :::i,Oll0 f,· c11,·i1·011, I'enseuihlo 
tics crédits alloués pot11· 1880 se trouve aug• 
monté d'nutnnt, 
:.0 Que le Gouvernement se trouvera dans 

lïmpossiliilité celte aunéo rl'emprunter- une 
som me tic :20,000 f1·. nu crédit tin matériel des 
Unive rsités , crédit dont l'accroissement à bref 
délai est iuévitahlc en présence <ln développn 
mc,H prochain tics nouvelles installations aea 
démiques. 

Moyennant l'allocation du crédit demandé, 1o 
Gouvcruement croit pouvoir donner l'assurance 
qu'il ne sollieitcr.t aucun crédit supplémentairo 
au BudgcL do 1881 pour le personnel des Ilni 
versités (article tl> <lu Budget). 

Ln réponse ù celle question est fournie dans 
les noies explicatives du Budget rectifié. 

Le conseil supencnr d'hygiène a certaine 
ment Li c1111111é1c1u·e voulue pour arrêter les 
conditions hy~it'-niqucs que doivent réunir les 
p'uces iles hàtiments sco'nircs; mais hi conseil 
supérieur est un corps consultatif qui ne peul 
pas s'occuper jnumcllemeru di-s diverses qncs 
rions énumérées dans le n° 1 tic l.i présente note. 

Pour 1111c le serv ire rle l hy~iènc scolaire soit 
assuré, il f.111t deux inspecteurs act ifs constum 
meut ;111 service de l'udminisu-atiun, l'un ponr 
les provinces Ilamuudcs, l'autre pour les provin 
ces wallones. 

La plupart des inspecteurs de renseignement 
primaire ne possèdent pas les connuissnnccs 
spéciales nécessaires pou1• assurer le service 110 
l'hygiène scolaire, tel qu'il n été <léllni plus 
haut. Il ne font pas perdre <le me quo lï1~1;ilmo 
scolaire est une science qui s'est particulièrement 
développée dans ces derniers temps cl que nos 
inspecteurs se sont principalement et parfois 
exclusivement préoccupés d'études pédagogiques. 
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Bruxelles, le 5 Iév ricr- 1881. 

A Monsieur le Président de la section centrale chargée de l'examen d'u proJet 
de Budget du.. Ministère de l'instruction publique pour l'exercice 188!. 

MoNsrnua LE PntsIDENT, 

Comme suite à ma dépêche du 5 janvier dernier, j'ai l'honneur de vous 
informer que le douzième rapport triennal sur la situation de l'instruction 
primaire, comprenant les années 1876-1878, n'ayant pas été déposé avant la 
fin de l'année 1880 aux Chambres.celles-ci n'ont pu accorder, en temps utile, 
l'autorisation d'imprimer ce rapport. 
Je vous prie, en conséquence, de bien vouloir· autoriser le transfert au 

.Budget de l'exercice courant du crédit de ·lo,000 francs qui figure au Budget 
de l'exercice 1880, article 41, pour les frais de rédaction et de fourniture 
d'exemplaires de ce rapport, pour le service <le l' Administration centrale. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération très-dis 
tinguée. 

Le llinistre de l lnstruetio« publique, 

P. VANHUMBÊECK. 
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Bruxelles, le 5 février- i 88 l. 

A !Jlonsieur le Président de la section centrale chargée de l'examen du projet 
de Budget du llinistère de îInstruetio» publique pour l'exercice 188i. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un arrêté royal a placé dans la ;3m0 catégorie de la section de disponibilité 
M. Toeffaert, conducteur de 1 •. o classe des ponts et chaussées, pour remplir 
les fonctions de surveillant à l'école du génie civil annexée à l'Université de 
Gand. 

La somme de 5,200 francs dont jouissait M. Toeffaert, en sa qualité de con 
ducteur, devra donc être transférée du Budget du Département des Travaux 
publics à l'article 1 a du projet de Budget du Ministère de l'instruction publique 
pour l'exercice 1881. 

D'un autre côté, un crédit de o,!H>O francs devra être porté à l'article i4; 
comme charge permanente, pour faire face aux besoins les plus indispen 
sables des cours de physiologie, de pharmacie, d'anatomie et de géodésie, 
ainsi que des cliniques ophthalmologique et obstréticale à l'Université de 
Liégé. 
Je vous prie, ~lonsieur le Président, de bien vouloir modifier dans ce sens 

le projet de Budget qui est soumis à votre examen. 
Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération très-distin 

guée. 

Le Minist1·e de l'instruction publiqu», 
P. VANHUMBÉECK. 



19 J ( No 8L] 

UUDGlrr lllODllTIÉ 

DU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

POUH L'EXERCICE 1881. 

A1·liclc~ 
DÉSIGNATlON 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 
IIE.IIANOlS POUi\ L'tXEI\CICE 1881. 

CHARGES 
ordinulrns et pc1· 

maueutes. 

CHARGES 
extraerdiuuires el 

temporaires. 

TOTAL. 

CUA.PITRE I'' . 

. \DlllNISTR,\TION CEN'l'll.UE. 

1 1 Traitement du Minisu'e , 21,000 . . 21,000 ,, 
Traitements des Icncrionuaires , employés, gens de service et Bens 
de veine. • . . . 243,000 " . 243,000 • 

') 1 l\latcricl. - Fournitures de bureau, impressions, achats el répara- 
lions <le meubles, éclairage, chauffage, et menues dépenses. - 
Frais <lu Bulletin du Minist~1·e el <le la publication de la staristi- 

1 1 cpte générale de l'instruction publique . 1 60,000 . 60,000 • 
4 1 Blbliothèque de l'udminisu-ation centrale ; achats de livres el reliures; 

frais divers: abonnements et sousceiptions à des publications 

1 1 
périodiques et autres ouvrages. . 1 5,000 ,, 5,000 " 

5 1 Frais ile déplacement; frais de roule et <le séjour ; missions. ü,000 >l . 6,000 • 
r, Musée scolaire de l'État pour les trois degrés de l'enseignement pu- 

blic (personnel et matériel). - lincouragemenls à l'organisa- 
1 1 tion d'autres musées et expositions scolaires . • • . . 1 38,000 n " 3M 000 " 

7 1 Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 
- (La somme restée disponible sur le crédit vers la fin de l'année 

1 1 pourra être transférée à l'article 2.) • 1 14,000 ,, 14,000 • 
8 1 Pensions civiles. - Premiers termes des pensions à accorder éven- 

tuellement . . 1 16,000 ,, 
1 

• 1 
16,000 • 

9 1 Pensions concédées en vertu des articles 7 et 8 de la loi du t 6 mai 
1871', à des professeurs et instituteurs communaux, depuis le 
1 "' janvier 1877 et restant encore à servir au I" janvier 187ll. - 
Pensions qui seront accordées en l 8/Sf) el 1881 en vertu des dis- 
positions de ladite loi et prorata des premiers termes (ce crédit 
n'est pas Iimitatif.) . . . . . • • • . . • . . • . 1 026,000 • 

1 
• 1 626,000 • 

10 1 Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves et en- 
Iants ou orphelins d'employés de l'Etat, qui, sans avoir droit 
à la pension, ou dont la pension est reconnue insuffisante, ont des 
titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur position mal- 
heureuse. . . . , . • . . . . • . . . . . . . 1 s,ooo • 

1 
• 1 8,000 D 

11 1 Secours à d'anciens instituteurs nécessiteux, ainsi qu'à leurs veuves, 
orphelins ou ascendants, dout la pension serait jugée insuffisante 
ou qui ne jouissent d'aucune pension. - Suppléments de pension 

1 1 aux instituteurs en conformité de l'arrété royal du 21 juin 1862. 1 65,000 • . 65,000 » 

12 1 Bécompenses et distinctions honorifiques aux instituteurs et anciens 
instituteurs; confection de diplômes; travaux d'écritures . , . 1 2,000 . 1 . 1 2,000 . 

15 1 Traitements des inspecteurs chargés du service de l'hygiène scolaire. 
- Frais de route et de séjour. - Dépenses diverses , 1 10,000 • 1 • 1 10,000 • 

A RIIPORTER . rr. 1 1,1:l3,000 • l " 
1 

1,1211,000 • 

6 



[N° Si.] ( 20 ) 

BUDGET MOOIJ?llt DU MINISTÈIH!': DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

A1·liclos. 
DÈSIGNATJOi\ 

t.;HÊIHTS - .__,,....__.., __ 
CIIAIIGl>S I CIIAHGES 

ordinaires et pcr- 1 oxlrnordim~ircs et 
mnueutes. lumpo1·n1rcs. 

TOTAL 

CHAPITI\E II. 

ENSEIGNEMENT SUPÊIIIEUll, 

14 1 Dê~enses <lu conseil de perfectionnement de l'euseiguemeat supé- 
1·1eu1· . . • . . 1 6,000 •> 

1 
1 61000 • 

15 1 Traitements <les fonctionnaires et employés des deux Universités de 1 

l'Etat; traitements complémentaires <les professeurs ordinaires 
(art. U, ~ 3, de la loi du 15 juillet 1840.) (li pouu-a être opéré 
un transfert de l'un à l'autre des articles ( j, ts el 14 d'une somme 

1 
1 

de 201000 francs au plus) . 083,200 >' 08:S,:!OO •> 

1 Bourses universitaires el de voyage; frais de concours pour la 10 
collatiou de ces bourses. - Matériel des Universités . S15,7t0 . 15,750 •> 

1 
520,460 . 

17 1 Frais de route et de séjour; indemnités de séance des membres 
du jury central; frais lie roule et de séjour; indemnités de séance 
iles membres Je la commission d'entérinement iles diplômes 
délivrés par les Universités et par le jury central: traitements et 
indemnités aux agents el employés attachés à la commission 
d'entérinement; huissiers du jm·y central; indemnités pour tra- 
vaux extraordinaires dans l'intérêt du service du jury; garde du 
matériel et matériel , ete.; indemnités aux professeurs des Uni- 
versités de l'Etat, qui ont fait partie des jurys combinés, sous 
l'empire de la loi du 1 •• mai 1857, pour leur assurer dans la 
distribution du produit des examens, sous l'empire rie la loi du 
S!6 mai 1876, une somme égale à celle qui a été allouée à chacun 
d'eux, en moyenne, pour frais de séance, pendant les quatre; 

98,470 

1 

98,470 années 1873, 1874, t8i5 et 11:176. . • . • 
tS 1 Dépenses du concours universitaire. - Frais ùe publication et d'im- 

pression iles Annales des Universités da Belgique. 10,000 .• . 10,000 • 
10 1 Subsides pour encourager la publication des travaux des membres 

du corps professoral universitaire el pour subvenu- aux frais des 
missions ayant principalement pour objet l'intérêt de cet ensei- 

1 
gnement, - Souscriptions. . . • , 25,000 ~ 

1 
25,000 0 

20 1 Frais de rédaction du 10• rapport triennal sur l'enseignement supé- 
rieur; fourniture d'exemplaires ile ce rapport pour- le service de , 

1 l'administration centrale (art, ôO de la loi du 1!! juillet I tl411). • 1 . 7,000 . 1 1,000 • 

21 

22 

23 

11~~0111'. • Ir. 

CHAPITRE III. 

ENSEIGNEHENT HOYEN. 

Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Inspection des établissements d'instruction moyenne (personnel) . 

Frais <le tournées et autres dépenses de l'inspection des établis- 
sements d'instruction moyenne. - Inspection spéciale et tempo 
rafre des cours de gymnastique. - Inspection spéciale de l'ensei 
&nemenl du dessin dans les établissements d'instruction moyenne, 

À RIPORTBa, • . fr. 

1,123,000 " 

8,000 ~ 

23,750 » 

0,000 • 7,000 • 

1,1~5,000 • 

8,000 • 

10,000 " 

2,602,130 0 27,750 • 2,0~0,880 • 



( 2i J 

POUH L'EXERCICI~ 1881. 

Arhclcs 
OESJGNATION 

DbS DéPCNSLS l~'f SERVICIH,. 

CRl~DlTS 
Otlllh!'f0t5 r oun L't.UI\C!l'f 1881 

CHARGES I CHARGES 
ordmmros ol per exu aordm-iu-es ol 

manentes tempo, aires 

IOTAL. 

25 

26 

'17 

28 

ft 

f1,11s 1h l'ecole normale de l'enseignement moyen du tleg1c supe 
ueur ( sccuon des humanues ,l L1ége), f1 ais lie la section spécrak 
pou, la Iounauou de professeurs de langues modernes, rusutuee 
p1 LS ile l'ecote 001 male des humanués a LIC(lc, personnel, !io111 - 
ses, eu, , indemmtes , mateuel et de pense, 01 d111111 es pou, la 
,ect1011 des sciences .i Gand , bo111 ses aux elei es de I ecole 1101 - 
male de l'enseignement IDOJ en tin ,lcg1e supéneur , subsides pour 
aulet les eleves les plus disungues de l'enseignement 1101 mal <lu 
ckgH supéuoui qui ont temnne leurs etudes , ,1 h equenter-des 
crabhssements pé1lar;og1q11es ou angei s, fiais des deux ecoles 
noimales de l'enseignement moyen ù11 degré rntéueui , personnel, 
matenel et bo111 ses, ri 11, de la sec11011 1101 male d ensergnement 
moyen pom hiles, mstuuce aupics tic l'école normale prrmau e 
de l'Etat .i Licge (pcisonnel , matenel , bourses) , ci edrt desum., 
confoi moment ,1 la 101 du '2 JU11lel 1875, ,1 accorder iles au1;mc.11 
1a11011s de u aitement an personnel admunsu-auf des ecoles 
moyennes normales de l'Etat 

1 i ars de I oute et de ScJOllI , mdemmtés ile seauce des membi es 
des jurys d'examen rusutues eu confoi mué ile I a, tu.le 57 Je la 
loi rlu I = jum 18'\0, pour le g1a1k de professeur- agi egë ile l'en 
seignement moyen du t•• el du 2' tler,1 é, p-.1 le, au etes royaux 
du 27 Janvw1 1 ~63 et du 8 mai 187 4, pour le diplôme de capaute 
iclanf a l'enseignement de la langue flamande, de h langue alle 
mande et ile la langue angl use, 1 t p11 I'ai i ete 1 oy (Il du 5 tevuei 
18h 3 11ou1 le diplôme de capacu é à déhvi e1 aux élèves de la pt e 
mu.i e mdustnelle el commerciale des athenees , sjIau-cs des hU1~ 
srers de5J1,1ys, gai de du mateuel, materiel , fra,,. du Jt1ry charge 
de llelrv1e1 le diplôme prep u atouc et le diplôme dchmuf de 
1er,enle d'eeole moyenne ou d'ccole no,male pumane, Irais du 
Jury chargé de rlehvi er le diplume ile pi otesseui de gymnast1 
que, rostrtue par l'arretë royal du 9 juillet [874 

Co111 s complementane temporaire de dessm a l'usage des profès 
seui s des atheuees royaux el des colleges et com s lem pot ,11r~ pour 
les p1 ofesseur s des ecoles moyennes de filles , f, ars de Ioule et de 
seJom aux personnes qm seront appelees à ces cours - r1a1s du 
JlllY po111 la dehvrance du certificat de capacue 

Ciedrt ouhmu e des athenées ,oyaux, crédit pour supplement de 
mmei val, c1 érht destiné à metu c les traitements iles membres du 
personnel ense1gnan t en I app01 t a\ cc la I eor g1nisa11011 des athé 
nées (au êté royal du 14Jtnllet 1875), augrnematton de trauement 
aux professeurs charges tle l'enseignement de la gymnastique 
a111s1 qu'aux professeurs charges de l'enseignement du dessin, q111 
sont munis d'un diplôme ou ceinflcat spécial de capacité , ci édit 
destiné a pour 1011 1° aux frais de I'msutuuon de professeurs 
mterrmarres dans les athenees royaux conlormement à l'a11êté 
IOJal <lu b août 187'-J, 2° aux augmentations de n aitements atu r 
buées pw l'au blé royal dut! septembre 187\J aux mH erllants dans 
les athénecs 10yaux, 3• a I allocauon de, 1rnh mmu.s prévues par 
l'an ete royal du 27 septembre 1880, en hvem des professeurs 
des athenees 10yau'l qm, pa1 suue lies modificauons mtrodurtes 
dans le p1ogr1mme gPne,al de; cours pom 181:10-18"-l, amont 
u msuon-ement une augrnentauon notable de trav ul 

AdJonclion, a uu e d'essai, aux sections p, ofessrounelles des a thé 
nées, de cours complérnentau es specralernent destrnés a prepa1 er 
des éleves pour I'msutut supéueui de comme, ce - Encourage 
ments aux éleves qm suivront Les cours 

A Rfl'ORTER fr 

2,60'!!,130 » 

200,\IU'i » 

~l,':!00 » 

2,'iOO • 

729 478 r 

7,500 

5,'175,801 » 

27,750 ,, 

30,000 

50,tlOO • 

2,620,880 • 

200,905 • 

31,200 " 

52,500 • 

759,478 • 

7,500 0 

87,750 n 3,661,551 • 
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BUDGl<.T MO0IFlE DU MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

A.Ll1cles 
DESIGNATION 

DCS DÉl'hNSLS El' SERVlCES. 

CR8DITS 
VHMl~DfS roon ~exHnC~E 1881 

CIIA.RGCS 
ordmuu os et po1• 

maucntos 
1 

CHAUGCS 
exu nordmau es ot 

l tompoi aucs 

TOTAL 

2!) 

'51 

35 

36 

57 

38 

3() 

• fr. 

C1 edit onlmau c des ccoles moyenne~, c1 ulit desuné a metu e les 
t, auernents des membres du personnel eusesguaut en eappot t 
avec la 1éo1gamsat1on des écoles moyennes de l'L!at (au ete 
royal du 14 juillet 1!!75), augmcutauon de u auement JU'( 1e 
gents, rnsututetu s, etc , des écoles moyennes de l'[Lal, qur , 
étant ~haq;es de l'ensmgucrnent lie la {Jynmastn1uc, sont mu 
nis du diplôme ou cm uticat spécial poiu cet enseignement - 
Iudemmtés .i des membres du persouuel enscrgnaut tic, ecoles 
moyennes, pa1 apphcanco Ile l'ai utë 10Jal ,lu 27 septembre 18~0 

Boui ses à des eleves des écoles moyenne, 

Subsides à des etabhssemeuts communaux ou provmciaux tl'm 
su uctron moyenne, soit du 1" deg-1 i, soit du 2J deffl é Comple 
ment de subsides aux etabhssemenrs communaux ou provrncraux 
du t « ou du 2J tleg, é pou1 les aider ,\ accorder une augmeu 
talion de n auement aux professeur s de gyrnnasllitue de ces éta 
blissements q111 se, ont munis du drplome ou cet nficat special 
pom cet cn,e1enement 

Subsides ..t des établissements communaux d'enseignement moyen 
pour filles 

11 ais du concours geueral enn e le, etabhssements d'uisu ucuou 
moyenne 

Indemrntes aux professeurs de l'enseignement moyen du 1" et du 
21 tleg-1 e qm sont sans emploi 

Ti artements à des p1 ofessuus nus en drspombilue pa1 surp1 essron 
d emploi, poui motifs de sanu ou dans l'inteu.t <lu se, vice, et ,Hl'( 
quels le Gouve1 ncmcnt pei metu a de compte, les annu.s passees 
dans celle posruon comme set vices donnant drou ..t une pension 
de rcuaue , u auements à tics professeurs mis en drsporubrhte sur 
leur deruamle ou 1i.11 mesm e d'ordre 

Lncom acrements pom la pubhcauon d'ouvi ages classiques, subsides, 
souscupnous, achats , nussrons - Achats de cotlectrons et d'objets 
nccessaues ,, l'enseignement tians les otabhsscmenrs 1\'ms1111ct1011 
moyenne de l'Ctal 

I'oirnauon d'une bibhotheque d'ouvrages de philologie et d'histou e 
a l'usage des p1 olesseurs de, athénées et des collcges soumis au 
1 éguue de là. loi du 1" 3um ltVi!J 

CllAl'ITRE IV. 

ENSEILNEMENf PRlMAIRh 

1 rauements des inspecteurs des écoles normales rl'rnsututem s et 
d'rnstttuh tees, de l'mspeetuce des ecoles nm males d'msutut. ices 
el du véuûcateut des econonnts de, ccoles 1101 males, 11 artements 
des inspecteur s punerpaux de l'enseignement pumnu e , uaue 
ments des mspecteur s cantonaux de l'ense1crnemcnt purnau e 

Pei sonne] des écoles u01 males de I' I'tat et iles sections 1101 male, pn 
man es établies pi es des école, moyenne,, n artcmerns et mdern 
mtés , u-utcments ile drspombrhté , augmentation de u-auemcnt 
aux p1 ofesseur s des écoles no, males et sections noi males muni, 
d'un diplôme ou cer uhcat de eapacue pom l'enseignement du 
dessrn 

A Rfl>ORTEI\ fr 

3,575,801 ~ 

640,702 

15,000 • 

38,000 

14,000 >) 

3,000 ., 

401,000 , 

716,680 • 

87,750 )) 

o0,000 , 

86,000 " 

2,000 " 

690,70~ 

15,000 " 

'527,168 » 527,[68 " 

70,000 70,000 

25,000 25,000 0 

» 3,IJO 1 S,120 0 

38,000 •• 

100,000 ., 

5,000 , 

401,000 , 

716,680 , 

5,824,551 » 228,870 " 6,053,221 • 
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POUH L'EXERCICE t88f. 

Ar1tcle1, 
DÉSIG:'IATION 

DES Dl:l'ENSES CT SCRVICES. 

40 

41 

REPORT. 

CIU~OI'IS 
D~UA,DlS ~OUR t'tHIICICH 1881 -- ~ ----1 TOTAL. 

CIIAl\GCS CIIAllGES 
or<l111a11 es el pcr- cxlr11or<.lt11"1ros ol 

manentes, \cmporu,rcs 
1 1 

. fr. l 5,8:14,351 • 1 228,810 • 1 6,053,221 • 

Subi enlions aux écoles normales ;1r,rlée~ pour la formation 11'10sl1 

1 28,000 1 1 28,000 tutru.es • . • 
I'rars 1J'a1lmims11 auon , imprcssions , 1 efpst, es, etc, acqmsuron 

d'o1111,11:cs 11L111ul1q11Lsc1 a1111t- pu111 le sci vuc •pLc1al de l',ulm1 
rn,11,H1011 ,le l'c11,uu11cmrn1 p111na11c, comul de ('Ciltcllonnc- 
m, ni 111· 1 c11,e1g11u11c111 p11m,U1L, Il,._ de 1o~atJC ,IL, ruspcctuus 
des u.olcs 111>1111alts1 tlt• l'inspccu u,e des Lw,ts 1101 malts 11'111- 
sntun u cs cr du , LI 1f1t atetu ,les tco110111a1, ,IL, Lco!Ls no, males 
tlL l'I lai, 1111lum11t1; ca,11d1L, ,Hl\ 111,111 ue111, 111111c1pa11, 1lf> l'U1 
SClfflllllll Ill pum IIIC po111 la v1,11c ih s ecule- et ,1111les se, IILeS 
(Jllllt. ,oyal 1h1 11 aout lhi'I), uuh rmnu.s La,udles ,Ill'\. 111spec 
lw1:. rnutt,nau, po111 J,111sitcolc,ccllle,c1 aun cs scrvrces Iau êtc 
!<>Jal <lu 11 ioiu !Ili!)), m1lc111111LtS casuelles aux mspccu rce, ile 

1 1 1 207,000 lq; utcs 110111 !J \IS te des LLO!t, • . • • 207,000 • . • 
Tt us <les J111ys d'examen po111 h s (col~s noi rmles , anu.horauon et 

loc,1111111 ,lt, lorauv , maru II l1lc,tt,1blisscmtnls nu, m.ui x rh, l'I:1,11, 
f1 ,11S tfC, Jlli ~s dia, (l'C; tl"c\am111c1 ft., taUtli(l,11s non ,l,p'ôrnts que 
les ton si ils Uhltll!UIIJUX ,h m,111tlc111 J pum 011 nomme, a11, lonc 
nous 11'111,lllutcm, ou d'111,t1111111tcs I" unau,, a ,ldaul ,k tan,h 
dats 1•01111 us du tl1p'ùmt• legal (ait !Ide la lm ,tu 1" Jt11fle11 XïU), 
coui ~ 1101 maux ttmJ 01 au cs110111 la 101 m iuon tic ma111 c,,c, ,l'uolcs 
r,aHhcnucs commuua'e-, - l111h'm1111t, au, p1ole.-cm~ cl 11hl1- 
l11l1 u es chm ws de l'cmc11:ncmc111 - 11 ais 1lt, Jl!IJ'> d'examen 
d eun ec et ile s01•1e - l>q1cu,c, ilne"L'S - (,0111S normaux 
tempo, au c, de ,lc,,m pour k, mP111h1 e, ,lu pe1 ,onncl en,mg1nut 
des o.oles 1111m,111 c, commun itcs <l 1lt, ccoh s 1111111,al,, p1 m1111 es 
- l I a1, rlts Jllt ,1, d1.111:<• do ,l1•ltv1 e1 le, cc111fkat, de t rpacué 
poui l C1hc1J~ntnlent tltt de .... -m ,lan, le..:; u .. ules pt unau e~ cmumu- 
11i1?t,) ttuluntnll",. ,illl't pu soum s a1,p(•11.,..l", a ce- LOltl~ f'l Jll'( pr o 

fe-scurs ,haq;,, ,te I eusc r,neme111, ilq,e11,c, ,l,vc,,t, - 1 0111, 
tcmpo1.i111_, ,le ff~mn:i,1111uc a I u,at;e 1k, 111,11tutcu1, Cl m,111u 
t11u, 1111111,111c, en [11nc11011s, li,11, lie 10111c et de >tJ0111· aux 
pet ,011nr, apneh.cs a tt'S, ourv, fi ar, 1111 1m y 110111 la 1!ch111nce 
de <Cl 1d1ta1> ile t,1j1ac u pou, l'ense11:n1 meut de l,1 i:ymna,11c1ue 
cl.in, h S tcolc, p11ma111,,, !,ais ,11,u,, 1111lc111n1t1 S au, pl or •• ,,Cllh 
cha1r,-t> tic Ctt UISClftllllllclll - l 0111> nm maux 1u11111)1at1e> 
1•ou1 1',·11,u1:nemt11l ,le, 'lltllCL\ nat111cllc, et ,les eluucnts rle 
l'.,r,11c111Lt11t ,111, m mlm s du pe1 ,onntl ,le'> ei oles p11ma11 t ~ corn 
rnun ,h s L l tlC\ tl 01l' not llMlC',, pt un Hl t s; r, a 1, 1l''o11pn1~al100, 
1111lun111lte, ,fi' ,1, 1,laum, nt aux 1,e1 ,01111c, a11pcttcs a ces <.011rs, 
nulcnuun.s aux p111le," 111, thaq:•> de I cnsergnemcm , liais ,le, 
J•11~s L11.111:ts ,Je, d 11c1 le, Lc1lthra1, ile c,p,1c11c, 1lq,c11,e, <11- 
,u ~, s - l I a,,. ,fco conto uues a1:11wle, li ho1 ucotes iles m,11- 
L11te111<, bour-t s au, ducs in,11111le111:,et au, eleves rnstuuu u.es 
dt.s1ll\t1ses u.ot~, 1101 mJlt,, bouist.> tic novruat (al t 3V de la IU1) 

Con,11 uction, :imélioi a11on cl ameub'erneot ,te maisons ,récole, fr 11s 
tic uui,1111,11011, tic sur verll.mce tl d, c111111olL1 1'1,11, ,(.,rnufel- 
11011 ,le mcuh'es et I l 111,-1.vpL,, hais 11'1.c, 11111 e• el ,111np11 osions 
rtl:it,b a l'exé, 111 ion ,l~s 101, allouant ,le, c1 tel11, e'tll ao11hna11e, 
pour 1'01 ,au,,. ilion rnau.ru lle 1k I e11,c11:11, m, nt 1111m 111e,au1u1s1- 
11011 ,k Lu,1c, ou ,le po,11a11, du uo., ,c111Le annuel 01<l111111e 
de, trnl1., 111 unau, s curnmuuales c 1 a.lopru s , suhsnlcs au~ com 
muueo, suhsrdes en la1e111 de l'c1i-c11p1tme11t il,•, hlles d ms le, 
ccoh s p1 umu es a p1 Ofp ,1111mc •lt ,t1111,pc cl ,1111m1s au I éi:mrn de 
la loi •ht 1" juillet t11ïU,,uh<1<le, aux du ecteurs d au, du ec- 
111,es rles ùol,, nomrile- il, l'Ttat po111 couu n , le ra~ •l«héant, 
le 1ld1ul du llll•l1~• 1 ,le l'ccole 1l'ap,,l1t uum - l111lcm1111c, au, 
membres du pu,ounel e11,e1rroalll d1a11:c, d'ui.uei leurs col 
lq:,,e, al', nse,gnumnl <111 ,lts,tll, des -cienccs n,11 u elh s , ,le, 
clcrm nt, <le l';,1p 1c11!1,11 c, tlts ouv1a1~c, m rnuch et <le la r,ym 
nastique, eunlor nu.meut au 1not;•a111me ;11 u.te pal le l.i11U\e1- 
nemcnt - llcpcu,e, tl11uses pou1 1 en-ergnemeut <le ces bi:rn 
clics - T1•a1lcmeub <lt~ insuuneurs unéiuuau es 1ewp!aça11t des 

Â 11.El>Oll.'EE.R, • fr. 

Sil /100 • 205,000 • 

0,030,551 • 433,870 • 

1,O76,ll00 • 

1,364,421 

1 
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BUDGET MODIFIÉ DU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, ETc. 

Articlos, 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CIÜ:JHTS 
DE11~~ois l'OUJI L'HF.llr.11:F. 18RI. 

CIIAIIGES I CIIAUGES 
ordinuh-es cl 11or-- exteaordlnnircs et 

munentos, t~mpu1·ui1·os. 

TOTAL, 

44 

-45 

REl'OllT, . fr. 0,930,!!51 

Instituteurs malades. - Suppléments Je traitement à des insti 
tuteurs en fonctions; suppléments de n-airemcut d'auente aux: 
Instituteurs placés tians la posulou tic dispnnilnliré ; suhsirtes en 
faveur des écoles r,n1·11icuncs, oc crèches cl ,l'écolcs d'adultes; 
fi-ais des concours enwo les écoles d'adultes, 11.écumpcnses aux 
élèves qui se distinguent tians ces concours. ( Exécution de 
l'art. _24 du 1·è1rlemcnl 1réufral du 17 septembre 1i-1m.1 - Fiais 
d'a•lminisll·alion des comités scotalres ; impressions, 1c1:istrcs; 
indemuités pour la lorma1ion des brevets dt: nomination tics 
membres tic ces comités; autres Jépcnscs , 111,00i,!151 • 

Publications périodiques cl autres intéressant l'Instrucrion p1·imairc; 
abonnements, souscriptlons, acquisitions, subsides aux a11t1'111·s; 
distribuliun û'ouvragus ou suhsulcs aux liih!io1hèq11c~ tics écoles 
normales et aux bibliothèques cautoualcs des lnstuuteui s; achat 
ile collections et tl'a1•11arcils pour l'rnsci1;ucmenl des sciences 
naturelles cl de I a r,éo1p·aph1c dans les conléi en ces cantonales 
iustirutcurs; dt'pcnscs imp1·év11c,; frais ,le r6.Jac1ion tin 11• l'ap 
port triennal sui' l'étal de l'enseignement 1,rimai1·c cl fou, oihu o, 
d'exemplaires dt: ce r,,ppol'l pou,- le service de l',1,lmims1ra1ion 
ccnlratc; alhurn d'his1u11e nationale à l'usa1:e ,les écoles pri- 
maires ; conlcction des planches; rédaction 1!u texte; imprcs 
sion ; frais de publlcation ; subsidcs . • • • . 

CIIAPITRE V. 

DÊPEISSES U!PntvOES. 

r:~., •.• ~ •.• imprévues non libellées au Budget • 

75,000 • 

0,000 • 

TouL du Budget du Ministère de l'Iastructicn publique. , fr. 1 tS,0I0,502 • 

4'.)ô18iQ 0 

12,500 • 

40,000 • 

7ii0f,421 

11,0.:!0,,f:H • 

115,000 • 

0,000 • 

t8,50:l,8i2 • 

Vu :ET APPROUYÊi 

Bruxelles, le if novembre 1880. 

Le 61i11istre de îInstruetion publique, 

P. VAN HU!IBÉ.ECK. 
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DEVELOPPEMENTS DU BUDGET MODIFIE DU MINISTÈRE 

t,;Ull~IIO LITTEn,\ 
dei 

dOI ,lévelop• 

ulide1. pcmoaiu. 

DÉSIGllATION DI.S DÉl1ENSES ur SERl"ICES. 

t 

2 

a. 

b • 

• 

• 

6 l :: 
7 D 

CHAPITRE I°'. 

A.DUJNISTRATION CENTnA.LB, 

Personnel. 

Traitement du l\linistre. 

Traitement des fonctionnaires. employés; gens de service et gens <le peine . 

Matériel. 

Fournitures ~e bureau. impressiôns , achats et réparations do meubles, éclairage, ch:1111f.1go et l 
menues dépenses . • . • . • . . . . . . • . . . • • • . • 5O,OUO ,. 

Frais du Bulletin du l\linislère et do la. publication de la statistique générale de 
l'instruction publique . • • • . • . • !0,000 ,. 

Bibliothèque do l'ndrninistrntion centrale, - Achat do livres et reliures. Frais divers, Àbonne 
ments et souscriptions à des publications périodiques et autres ouvrages . • • • . . • 

Frais de déplacement; frais de roule et de séjour; missions . 

~fusées scolaires. 

Musée scolaire do l'Élnt pour les trois degrés de l'enseignement public. ( Personnel 
el matériel.) 23,000 • ( 

Encouragements et organisation d'autres musées et expositions scolaires HS,000 • ~ 

Traitements de disponibilité. 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés . . . • . . . . . • 
(La somme restée disponible sur cc crédit vers la fin de l'année pourra être transférée à 
l'a rticlc 2.) 

Â aEJ>ORTEk. . . fr. 
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DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR L'EXERCICE !881. 

[N• 81,1 

cnEIJITS (.IIÉIHTS 
DIHf:l\F.NCES. 

DUlll<lf., PUlR 1.'t\UICICE 1881. 01Jmi1ires 

- cl supplesuen- Observaüon», 
lnirPs ,01r., 

CIi A ne I'), I (,Il,\ I\C I!~ pour i'c,crd<c 
onhnu1rt:~c1 pt:r• 4.x,h,111oul111u11es TOTAL. .i.tlGMIN.Ti.'1'(01'(, Dlllll<UTIOI', 

nurnentcs et teruporuuus 1880. 

' 1 

' 
21.000 • 21.000 21,000 • • 

2~3,000 • 2i::i,000 ':!.{3,000 • •• 

00,000 • 00.000 60,000 lO • .. 

ti,000 • 5,000 5,000 • • 

6,000 • 6,000 6,000 • • 
~ 

38,000 > 38,000 , 58,C0O • • 

t-',000 • 14,000 H,000 • > 

- ! ' ' t 

38i,000 • 387,000 387,000 • • 



DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET MODIFIÉ DU MlNlSTÈRE 

!IUlltno l.lTTl:RA 
dci 

de, 
tlêvclor~ 

1rtidc1. pemeuts- 

1 l ;- 

Rll'OR'l', , fr. 

8 • 

tO 

il 

{2 

• 

XI 

a. 

b. 

a. 

b. 

DÉSIGNA TI011 DES DÉPENS.ES ET SER VICES. 

Pemions et sccour,. 

Pensions civiles, - Premier termo des pensions à accorder éventuellement . 

Pensions concédées en vertu des articles 7 et S de la loi du 1G mai 18ïû. à des professeurs et 
instituteurs communaux, depuis le -1'' janvier 1~77, et restant encore à servie au ter janvier 
,mm. . . 

Pensions qui seront accordées en 1880 et en 1881 en vert n iles mêmes dispositions de ladite loi 
et p!'orala <les premiers termes. (Cc crédit n'est pas limitatif). . . • . . • . • . . 

Secours li d'anciens fonctionnaires et employés, à cl!'s veuves et cufants on orphelins d'employés 
tic l'Ùat, qui, sans avuir drml :1 la p-nsion , 011 dont l:a pr-u-inn est 1·e('()nn110 insufflsante, ont 
<les titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur positiuu malheureuse. 

Secours :l d'anciens instituteurs nécessiteux, ainsi qn·à leurs veuves, orphelins 011 ascendants, 
dunt lu pension serait jugée insullisaute ou qui ne jouissent d'aucune pension. fr. ti0,000 ;a 

Suppléments de pension aux. instituteurs en conformité Je l'arrêté royal du 21 juin 
Hlû-2. • . . • • . • • 

Distinctions h01101·ifiqtm ar.u: tnsuuueurs. 

Récompenses et distinctions honorifiques aux instituteurs et anciens instituteurs; confection de 
diplômes; travaux d'écritures . 

Hy9iè1ic seolaire. 

Traitement des inspecteurs chargés du service de l'hygiène scolaire . 

Frais de route et de séjour. - Dépenses diverses, 

5,000 , 

> 

f '2,000 > l 
7,000 , 

Toni. DU CIW'lTRI in, . . fr.· 
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Dl~ J;I~STHUCTIO~ PUBLIQUE POUR L'EXEfiCICE tss: . 
,_,! ____ t::7-=:H!:.!.' --- -- ... _______ ___ ., _____ ------ --- 

cnrurrs CHl~OITS 01FFft:1::~c.r::s. 
llt)l,\ ,ut:s l'Ulll 1:~:-0:nrtrn 1881. 

or1li1wi•l':I 
l 1 ~ll)'p!l'llll'll · ~[~- Observations, - la ire--, uu-s 

Cll.\l\GtS Cil I l\l;~:~ puur l'•·M·ltiec 
or.l1uuu t•it"I pt:t ~ 1.•1.lr.1tH •l1u,111 es TOTAL. •ucllE>TAtlO~- • bllll~CTION. 

Ulô.lllt:U(C~. clh.:111pu1 .Jllt.!:i, 18~0. -- 
587,000 , 587,000 587,000 , • 

iG,000 JI (1) 16,000 li) 1G,000 , • a) Yoir le tublcnu ei-anneaé, 

f,) Y romprit un crr11it !-t1ppl1~mrntair~ 1lo 
li,OJO !1 une, allouè l"'r la lui du si;; auul 18110. 

G:!6,000 •• 626,000 c) G26,000 Il • c) Y compris uno somme de SG,CO:> frnncs 
ailluuê~ pur lu loi Ju i:i uoitl rsso. 

►

8,000 l> 8,000 8,000 • .. 

11 Ga,000 " Gi>,000 G5,000 •. •• 

2,000 • 2,000 > d) 2,000 , d) Tr~asfert epêré de l'nrLiclo 4:5 du Budget. 

i0,000 • · rn,ooo • e) 19,000 • e) VQir 111 note ei1plic11til'ci n• s. 

,J,125,000 ~ . 1,125,000 '1,101,000 21,000 • 
- - 

AUCllt:!\î.\.TIO:!I. . . fr. 21,000 

~ 
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DÉVELOPPE'11~NTS DU IlUDGET ilIODIFI8 DU Mli\ISTÈRE 

Nt:lllllll l.lT'fEil,\ 

du 
••• Mu•lo1•· 

utidc.t,. pemeuh 

DÉSIGNA.TlOl"c DES DÉl'.ENSES ET SER,'ICES. 

u • 
a. 

b. 

a. 

b. 

f7 • 

i8 

20 

a. 

b. 

C. 

d. 

u 

1) 

CHAPITRE Il. 

E~SEIGNEME::-iT St:Pf:RlEt;ll., 

Dépenses <lu conseil de perfectionnement <le l'enseignement supérieur . 

Traitements des fonctionnaires et employés <les deux Universités de l'État • . fr. ~G3,'2C0 » 

1 
Traitements complémontaires <les professeurs ordinaires (art. D, § a, de la loi <lu ( 

-la juillet 184!J) . . . . • , . • . . . . . . • . • . . 20,000 1> J 

1 
90.000 » l 

• 225,710 • 

1 

Bourses universitniros et de rnyage; frais de concours pom· la collation de ces 
bourses, • • 

l\Jatériel <les Universités 

Frais <le route et de séjour, indemnités de séance des membres du jury central . 58,500 » 

Frais de roule et de s(,jonr, indemnités de séance des membres tic la commission 
d'entérinement des diplômes délivrés par les U uiversitès et p.11· le j III y central. • l 0,000 a 

Traitements et indemnités aux ap:ents et employés attachés :"1 la commission d'cnté- 
tiucmcnt ; huissiers du jury central: imleruuités pour t1·a,·:111x exunordinnlres > 
dans I'intérét du scrviee <lu jut·~; garde du matériel et matériel, etc. • . . • Hi,000 • 

Indemnités aux professeurs des Universités de l'État qui ont fait partie des jurys 
combinés. sous l'empire de la lui tin 1" mai l8i>7, pou1· leur assurer. dans la 
distribution tlu produit des exmueus , l.'11 vertu de lu lui du ':"Hi mai 187(i, une 
somme ëgalc i1 celle qui a été allouée f, chacun d'eux, en moyenne, pour frais de 
séance pendant les quutrc uunécs 1873, ll:571-, t8ï5ct 18ït.i ...•... t4,970 » 

Dépenses dn concours universitaire, - Frais de publication et d'impression des Annales des Ilni-: 
versué» de Belgique . . 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du corps professoral univer 
sitaire , et pour subvenir aux frais des missions ayant priueipaleruent pour objet l'intérêt Je 
l'enseignement superieur, Sousci i pt ions. 

Frais Je rédaction· do I Q• rapport trjennal sur l'enseignement supérieur; fourniture d'exemplaires 
du ce rapporL peur le service <le l'admiuistratiun centrale (ai-t. ~ü de la loi du 15 juillet HH9). 

'fOT.\~ llll Cll.!.PlTllE li, . . . fr. 
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DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR L'EXERClCE t88f. 

CRÉDITS CRÉDITS 
DIFFÉRENCES. 

DElUNDÉS 1•ou11 Ù:XEIICICE 1881. ordtunires 

~----:---.,--. et supplêmcn .• Observations. tni1·t•s votés -- ·- 
CIi ARCES c11An1a:s pour l' exercice unlinu11C::\:t pc:c~ C.':\11 uur 11.U~il (.'5 TOTAL. 

1880. .lUG:d.t!'l1'.1:tU>:i. 1UK11'UlTlOrt • 
mu ncutus , c:t lL·rnpOt.JII l'.S, 

G,000 • 6,000 6,000 .. 1) 

a) !)85,200 • 983,200 b) 910,000 c) 75,200 l) a) Il r,ourra ètro opéré un lrnnsfert de l'un i, 
l'nutre r es nrtjcles 1:,, 16 cl 11, d'une sowma - de :!0,000 fr1111cs au plus. 

f,J Y compris une somme do 90,000 francs 
nlluuêo pu 1,, loi du 23 ao,,t 1880. 

<') L~ mise à exécution delnloidu20 mai 1876 
o néresslté ln crèution <le- nombreux cours aux- 

515,710 i 3,750 529,460 5'25,910 5,550 l) 
quels il II tullu clunner Je, titulaires, Celle 
mesure a cccasionné une dl!pensi, qui n•Q. pu. 
êrru cnuverte ~u':111 moyen d'un erèdü, supplé- 
mentuire. A I aide de cel accroissement de 
ressources il n ..-të pns~ihle de sntisfaire aux 
e1tgn1:ements pris pour I'unnee tStlO. M uis le 
Gou~-cruemenl se lrOU\'C p:u·al}·së quant aux. 
numiunrions i\ faire 1mur donner aux cours nou- 
veaux une organi:sation en harmonie n,ec les .. e:ugt:nces de la science . 

~ Le ere1lil 11c1Uelle1n~nl inscrit nn Du,lgel ne 
permel pas de faire lace aux dPpenses de celle 
u~,1nisation. Il i1nporle donc t1·nu1:mente.- le 
crédit de 70,000 [rnncs. Le Gouvernement 
r,ense que cella somme pourrn suffire jusqu'à 

98,470 • 98,470 98,4i0 • • 
époque de la révision de!~ loi du US juillet ltS49. 

-10,000 • 10,000 10,000 • • 

25,000 • 25,000 25,000 l> • 

» 7,000 7,000 • 7,000 i, 

-- 

1,458,580 20,750 1,459,130 1,373,580 85,750 • 

AUGMENTA.TION. . . fr. S!'l,i!SO 
9 
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DÉVELOPPEMENTS DU IlUDGRT MODIFIE DU MINISTÈRE 

NUl!ÉRO LITTf.fl,\ 
Je, 

de, 
,Uvclop- 

ullclcs, pemeuts. 

DÉSIGNA. TION DES DÉI>ENSI~S ET SER VICES. 

21- 

22 

)1 

a. 

b. 

c. 

1 
d. 

24 1 

J e. 

f. 

g. 

a. 

b. 

C. 

CHAPITRE 111. 

ENSEIGNEMENT n!OYEN. 

Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Inspection des établissements d'instruction moyenne; personnel . 

• fr. 

Frais de tournées et autres dépenses <le l'inspection des étublissoments d'instruction moyenne. 
Inspection spéciale el temporaire tics cours de gymnastique. - Inspection spéciale de l'ensei 
seignement <lu dessin dans les étublissemeu ts d'instruction moyenne. 

Frais de l'école normale de l'enseignement moyen du degré supérieur (section des 
humanités, à Liége) . . . • . . . . . . . . . . . . . . fr. cl) 42,098 ,, 

Frais de b section spéciale pour la formation de professeurs de langues modernes, 
instituée près de l'école normale des humanités à Liége (personnel, bourses, ctc.) . l-i,000 » 

Indemnités, matériel et dépenses ordinaires pou!' la section <les sciences, ù Gand. c) 1 ·1,700 u 

Bourses aux élèves de l'école normale <le l'enseignement moyen <lu drgré supérieur; 
subsides pour aider les élèves les pl us distingués de l'enseigncmen t normal du fr 
degré supérieur, qui ont terminé leurs étudcs , à fréquentec des établissements 
pét.lagogiques étrangers . . f) .iQ,000 » l 

Frais des deux écoles normales de l'enseignement moyen du degré inférieur (per- 
sonnel, matériel et bourses}. . g) 63,830 » 

Frais de la section normale d'enseignement moyen pour filles, instituée auprès de 
l'école normale primaire <le l'Etat à. Liége (personnel, matériel et bourses}. . . 26,l:iOO • 

Crédit destiné, conformément ù fa loi du 2 juillet I8ï;$, à accorder des augmenta- 
tions de traitement au personnel administratif et enseignant des écoles moyennes 
normales de l'Etat. 2,865 » 

Frais de route et de séjour, indemnités de séance des membres des jurys <l'examen institués, en 
conformité de l'article 57 de la loi du -1 e, juin H;~O, pour le g1•a<le <le professeur :igrëgé <le 
l'enseignement moyen du -1•r et du ':!,d drgré; par les arrêtés royaux du 27 janvier '1Mi3 e( 
du 8 mai 18ï,i pour le diplôme tic capacité relatifi1 l'enseignement de la langue flamande, de 
la langue allemande et de la langue :111~laise; et par l'arrëté royal du 3 février 1863 pour le 
diplôme de capacité à délivrer aux élèves de la première indusu-ielle et commerciale des athé- 
nées: salaire des huissiers des jurys, garde du matériel et matériel . 26;:WO » \ 

Frais du jury chargé de délivrer le diplôme préparatoire el le diplôme définitif de j 
,·égonle d'école moyeon, on d'école normale primaire . • . • . • • · • 5,000 ' l 

2,000 » I 
Frais du jury chargé tic délivrer le diplôme de professeur de gymnastique institué 

par l'arrêté royal du 9 juillet -l8ï4 . . . . . . . . . . . . . . . 

A I\Eî>ORTEII. . . fr. 
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DE L'INSTHUCTION PUBLIQUE POUR L'~XERCICE f881. 

- ~--· .• --·-··----- --··-· ------------ ------------- -- ------·---- ---------- ----· 
CRÉIHTS CltÊDITS 

OtfffaU:N<.:ES. 
L'tXl!llC!Œ J88J, ordinaires 

OlOIA!HtS l'Ol'R cl supplé11wn- ~-- .. - -- -- - tuires votés 
-----......._,.._,______.-~ Observations. 

CIIAI\Gf.6 CUAI\Gl•:S pour l' excre ice 
(.)r<llnuicc.sct pcc• CJ:.t1·uo, ,),uu1,·c.s TOT.\L. 

1880. 
._Uv'1•ll"U,'î10ll, Dl!UNll'Tl()ft, 

mancnres , el l<.:m11un1irc:s, - 

8,000 . • 8,000 a) ·i0,000 > b) s.oeo n) Y compris un crëdil de IS,000 francs alloué 
par li, loi du 13 ~oùt 18~0 • 

23,7150 " 25,750 23,750 b » /1) On présume que la somme de 8,000 francs 
suflil'll ~n i881 pour satisfaire aux beroics de 
cc service. 

9,000 7,000 16,000 10,500 c) l>,500 l) c) Au moment où le Gouvernemenl vient 
,J "orr;noiser l'ens •. i~nemrnt du dessin dnns les 
t~tal.,1is.scmcnts d'rnslruction moyenne et de 
JHCnLh·e les mesures néeessuires 11011r former 
des professeurs spéciaux pour cet enseigne- 
ment, il semble intlisrnsable d'instituer ll\lSSÎ 
une inspection. spécin e. Pendant les premières 
(HHU~r-s de la mise eu pratique d-.. ln nouvelle 
1uè1liodc, il importe dl' guider les professeurs, 
de les u1ai11le-nir rlnns la voie trncêe. A ce prix. 
seulement, la réforme qui, dnns ln pensée ùe 
l,.nJmluistraliun doit avoir- une grun<le in- 
Iluence au point du vue des arts industriels 
nutanunenl,. donnera des rësullals. 

L'intention du Gouvernement serait do con- 
fier les fonctions d'inspecteur spécial à l'un des 

\ deux inspecteurs aotuels des acudémies et écoles 
de dessin attachés nu Departement de rlntê- 

200,995 200,995 h) 161,593 39,600 
rieur .. Pour le service de l' ~nseignement moyen 

• > il lui serait alloué de ce chef un traitement de 
4,000 francs, sauf à lui allouer un trn itement 
eomplémentaire pour l'inspection de l'enseigne- 
me nt du dessin dans les écoles normates pri- 
ma ires, Une somme de t,l!00 francs est pré,ue, 

·• pour les frais de voyuge. 

d) Voir 13 note explicative n° 3- 

e) Voir la note explicative o0 4. 

{) Le crédit primitif était de SH,000 francs; 
il u été porté â 40,000 trance. L'uuj1:mentntion 
de 1$1000 francs représente pour I'annèe f'n- 
tière , les vingt bonnes nouvelles de 800 francs 
chacune qui ont été uttribuées, eu vertu de la 
loi du !!3 noi,t t880, ii l'enseignement normal 
moyen du degré supérieur. 

g) L' nugmentnlion représente le montant des 
trente-cinq bourses nouvelles de tiO0 francs cha- 
eune c1·éèes en ver tu de ln loi du !13 aoùt 1880. 
Le nombre plus gruntl d'élèves quo l'on sera 
clans le cas d'ndmeur e, netamment à b section 
normale moyenne de Uruge~, n c~igé la loca- 
lion 11rovisoire nu p.-iJ< <le 1,800 francs l"o.ll, 
d'11nu runisun dev,,n\ servir de succursale. Celle 
son,_mo est ccmprise dans l'auHmeotQ.lion pro- 
pvsco. 

/,) Y compris deux crédits, l'un de •,OOO Jr. 
51,200 )) 51,200 51,200 • " 

et l'm!tre de 4,liOQ Iruues nltcuès par to. loi clu 
!13 o.out l~BO. 

, 

272,945 7,000 279,943 256,843 4ô,f00 2,000 
{0 



( 54 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU lrnDGET MODIFIE OU MINISTÈRE 

NUllill\O I LITTERA. 

do, 1 de■
tlévelop- 

artlcles, pemenu, 

27 

28 

29 

50 

31 

DÉSIG:NA.'l'ION DES Dl~PENSES ET SERVICES. 

a. 

b. 

a. 

/J. 

c. 

d. 

c. 

a. 

b. 

c. 

d . 

• 
a. 

b. 

Athénées royaux. - Crédit ordinaire • 

Crédit pour supplément de minerval . 

REl'Ol\T. • • . . fr. 

Cours complémentaire temporaire de dessin it l'usage des professeurs des athénées 
roJaux el des collëges, el cours temporaire pour les professeurs des écoles moyennes 
de Hiles; frnis do roule et de séjour aux personnes qui seront appelées à ce cours. 50,000 • 

Frais du jury pont• la délivrance du certiflcut de capacité • 2,500 » 

. 500,000 » 

G2,59-i » 

Crédit destiné 11 mettre les traitements des membres du per 
sonnel c-nsei!;!;nant en rapport :lYPC la réorganisution des athé- 
nées (arra:ê l'Oyal du l4 juillet 187J) . . 341,284 » 

Augmentation de traitement aux professeurs t·haq~és de l'enseignement de la r-ym- 
nastique, ainsi qu'aux professeurs diargés de l'enseignement 1l11 dessin, qui sont 
munis du diplôme 011 certificat spécial de capacité . • . . . . . • . . 10,800 • 

Crédit destiné ii pourvoir : t• aux. fmis de l'institution de professeurs intérimnires 
dans les atln1né1•s rovnux, conformément ii l'ur rèt é rovul du {j noùt 18ï9; ~u aux 
augment.uiuns de t r.~ilc111c11 t au I ihuées, p,1r l'an ëté 1:0~ al d 11 8 septembre 18,9, 
aux surveillants dans les athénées myaux; 5° ù l'alluuuion d1·:,; i11tle11111i1rs prévues 
par l'arrêté royal du '2ï septembre I K8(), en l:1, 1•ur tics professeurs des :11 hèuécs 
royaux qui , pa1• su ile des mudilicntious introduites dans le pt ogrururnc ~iln11ral 
des cours pou!" Ul80-188 I , auront transitoirement une au~meulation notable de 
travail • . c). 45,000 » 

Adjonction, ù titre d'essai, aux sections professionnelles des athénées, de cours corn 
plémentaires spécialement destinés à préparer des élèves pour l'institut supérieur 
<le commerce; encouragements aux élèves qui suivront ces cours. . . . . . 

Écoles moyennes. - Crédit ordinaire . • 200,000 » 
r 

Crédit destiné ii mettre les traitements des membres du per 
sonnel enseignant en l'apport avec la réorganisatiou des 
écoles moyennes de l'État (arrêté royal du :14 juillet 1875). 400,766 » •· 

Augmentation de traitements aux régents, instituteurs, etc., des écoles moyennes de 
l'État qui, étant chargés de l'enseignement de la gymnastique ou de l'enseigne 
ment du dessin, sont munis du diplôme ou ceruticat spécial pour cet ensei- 
gnement. 50,936 » 

[ndemnités à des membres du personnel enseignant des écoles moyennes, par appli- / 
cation de l'arrêté royal du 27 septembre -1880. • . . , . . • . • . • 50,000 • 

Bourses à des élèves des écoles moyennes . 

Subsides à des établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne 
pour garçons, soit du premier degré, soit <lu second degré. . . . . . . . 508,tOO » 

Compléments de subsides aux établissements communaux ou provinciaux du premier 
ou du second degré, pour les aider à accorder une augmentation de trni tement 
aux professeurs de ~ymnaslique de ces établissements qui seront munis <lu diplôme 
ou certificat spécial pour cet enseignement , • 18,768 » 

A I\EPOftTEn. 
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DE L'INSTRUCTIO~ PUBLIQUE POUH L'EXEfiCICE 1881. 

cui::orrs Cl\ÉIJITS 

llEllA~llÉS PUIIR 1.'1<:Xie:UClCt •1881, ordi unircs DIFFÉRENCES. 

--- ut suppléuien- 
- --~ Observations. - . tnirc!), ull·~ 

CIIA 11.GES CIIAI\GES 
po111· l'exercice 

ord1uu1rcs cl per- c~lt JUt d11111in~ TOTAL. 4UO?ilKNT4TlON. DUUNUTlON. 
mauentes , et Lem pur au es , 1 1880. 

272,9-i3 7,000 279,943 236,84:::; MS,iOO 2,000 

2,500 50,000 5:l,500 5:l,1:SOO ~ » 

729,478 50,000 759,478 727,üiS o) 51,800 » a) Dès le mois d'octobre 1880, la plupart 
<les prof,·~scu•·~ ,le, dc-~:,in dans les nthènées 
aurunt obtenu Ir tllplômu ou certificat de ca- 
ti.u-ltê iu,tihu~ pa1· l'an·ètê l"0};1I_ du JO juillet 
tt-i:rs. et nuront acquis des droits uux non- 
,e-aux tr1\ttl•mcnls .u curdes par 1~11,-rôtô roynl 
du 2~ juillet ll'lî!.I. Ou 11 propose, du ce chef, 
au Bucl~t!l du rsxo, nue llU~Olenlnti.on de tiOO 
f1:\t1cs. c-on~tihwnl ù peu p1l's. le quart de ln 
t!êpensc- ncuveüe , do maolërc que la ,lépcnso 
lotule pour les 4 trimestres tle 1$8l s'clèvera 
,l 2,400 Irancs , ou nue augmeot.1:tion do t ,800 
Iruncs, 

7,1:iOO » 7,500 b) 7,500 ) ) bJ Ln somme de 7,ISOO francs a été allouée 
par la loi du 23 noù.t f880 . 

. 
640,70:? c) 50,000 690,702 640,702 c) 00,000 • c) Voir la nolo nplicative n• lS- 

-- 

:15,000 » 15,000 rn,ooo • , 

527,16~ J 527, IG8 dj327, IGS • • ,1) Y c,,mrris une somme de l o,OOO francs 
nllouee put· lu toi d:1 ~3 uuût 1880, 

i,901>,2!)1 tt7,O0O / 2,H2,2n1 f,987i5!JI :126,900 2,000 
- 
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DÉVE-LOPPEMENTS DU BUDGET ~IODIFIE DU MINISTÈHE 

r;U3IÉ.RO Ll"l"l"C!IA 

d<t 
Je, 

dévefcp- 
articles. pc11m1t1 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER 'VICES. 

52 

53 

54 

36 

57 

_,. 

58 < 

59 

40 

» 

D 

a. 

b. 

a. 

b. 

c. 

REPORT. 

Subsides à des établissements communaux d'enseignement moyen pour filles 

Frais du concours général en tro les établissements d'instruction moyenne 

fi'. 

Indemnités aux professeurs de l'enseignement moyen du premier et du second degré, qui sont 
sans emploi. . . . • . . . . . . . . . 

Traitements n des professeurs mis en disponibilité pnr suppression d'emploi, pom• motif de santé 
ou tians l'intérêt t.1_11 service, el auxquels le Gouvernement pcnuettra «le eomptee les années 
passées en celle position comme service donnant droit 11 une pension de retraite. a) 26,000 , ! 

Traitements à des professeurs mis en dispouibilité sur leur demande ou par mesure 
d'onh-e. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,000 o 

Encouragements pom· la publication d'ouvrages classiques; subsides, souscriptions , achats, 
m iss.iuns. - Al huts tic collect ions et d'objets nécessaires il l'enseignement dans les établisse 
ments d'instruction 1110\CllllC tic l'Etat . 

Formation rl'une bibliothèque d'ouvrages de philolog ie et d'histoire à l'usage des professeurs des 
athénées et <les collèges soumis au régime tic ln loi du ·1 •• juin 18.'lO. . . . 

Frais ile rédaction du grue rapport triennal sur l'état de l'enseignemen t moyen; fournitures d'exem 
plaires de ce rapport pour le service de l'administration centrale. ( Pour mémoire.) . 

TOTAL DU CU.I.PITRE Ill. . fr. 

CHAPITRE IV. 

ENSEIGNE~IENT PRIMAIRE. 

Traitements des inspecteurs des écoles normales d'instituteurs et d'institntrieos, de 
l'inspectrice des écoles normales d'institutrices, et du vérillcateur des économats 
des écoles normales . . c) 21,000 

Traitements <les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. 

Traitements des inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire . 

.115,000 : l 
• 265,000 )) ~ 

Personnel tirs écoles normales de l'l!tat et des sections normales primaires établies près des 
écoles moyennes; tr.iiternents et indernnités ; traitements de disponibilité: :111gmentation de 
trnitemen t aux 1>1 ofesseurs des écoles normales et sections normales, munis d'un diplôme ou 

fil::certilica! de capacité pour l'enseignement du dessin. 

Subventions aux écoles normales agréées pour la formation d'institutrices. 

A REPORTER, • . . fr. 
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DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR L'EXERCICE tssr. 
' .. -·-- . ·- -~·-- ... --- .. ·-· ~- . -- . .... - --· ---- - ..... ·- - 

cm::DITS Cill'.tDITS 
DIFFÊilEN CES. 

DElL\:-DÉS POUll 1.'EXEI\Clf.E ·J 881. ordinaires 

----· ·-- - cl supplémon- 0 bseroations. -- 
tu ires votés 

_.-_______...-:- •... ~-- 
CII.\l\GES CIIAnGES 

ocdinah'es al rer• l'J1.lr11ordiu:iircJ TOTAL. pou,· I' exercice 
1880. .A.U01Ul1'4TlT10K. OlMll'UJ1'10N • 

mununte s, c~ lem1itu-o.it·c.s. 

1,995,291 -117,000 2, 1 ·I ~.2!) l 1,987,391 {26,900 2,000 

70,000, J i0.000 i0,000 > 

25,000 • 25,000 25,000 • 1 

• 5,120 3,120 5,120 • • 

58,000 • 58,000 55,000 a) 5,000 • o) JI sern <l• lonto necesvité do mettre encore 
en di!-p1,uihililê 11111·1<1u,•s membres Liu porsoo- 
ni-l cn-..Pil,!'11an1. soli pour motif~ rio !-antr'l ~oit 
tian<.. l'inlCrèl 1111 service. On c:-lime <1u'r.11 por- 
tn11t !1 -2u1uoO franes le chiffre du t:r~1li11 le Gou- 
vernement seru à mémo de foît·t,: face â toutes 
les évuntualitcs, 

14,000 86,000 100,000 14,000 b) 8G,OOO ~ b) Voir ln note explicative n• 6. 

5,000 2,000 5,000 5,000 • 1) 

• • l) 10,000 • 10,000 

-- 

2,145,291 208,120 2,555,411 2,14i,5t 1 21ï,000 -12,000 

----------..~--- - 
AL'GllE~TA 'IION . fr. 20::i,900 

401,000 • 401,000 5!)6,000 c) 5,000 > c) Le rréclit de 1 ~,000 Irnncs porl~ au projet 
de BcnJ~cl de 1880, ne prévoyait lo lrnil~mf'nl 
d., second in-pccieur que pour le dernier tri- 
mestre du dit exercice. L'est ce qui justifia 
l'au1,menlnlion proposée de r,,OOO francs el 
l'elevarion du crédit il !!0,000 francs . 

ï lG,680 • 71(l,(i80 jJ(i,680 , l) 

28,000 » cl) 28,000 ~8,000 D • d) JI c,t plus que probable que ce crédit ne 
sera pas complêtenient absorbé, ln plu pari des 

----- écoles normales np;réécs existantes d-vnnt être 
converties en école. moyennes de l'Élot avu 
section uormale. 

-t,U.5,680 D 1,U.5,680 i,H0,680 5,000 • 
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DEVBLOPPEMENTS DU IlUDGET MODIFII1: DU MINISTÈRE 

NU»ÉnO I LllHR.\ 
des 

' - 
dos j tlévdop"- 1 1 

• ""'" · 11""'"" · 1 . fr. 

DESIGNi\.TION DES DÉPENSES ET snn )'ICES. 

c,. 

b. 

c. 

tt ! 
cl. 

e. 

f. 

a. 

b. 

c. 

cl. 

e. 

42 f. 

g. 

h. 

i. 

j. 

IlEl'ORT, 

Frais d'administrntlon, impressions, registres, etc., pour le service spécial de 
l'administcatlon de l'enseignement primaire . . . . . . . . . . . fr. 

Conseil de perfectionnement do l'enseignement primaire. 

Frais de voyage des inspecteurs dos écoles normales, de l'inspectrice des écoles 
normales d'institutrices et du vériflcnteur (les économats des écoles normales 
de l'État • 

Indemnités casuelles aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire pour 
la visite clos écoles et autres services. (Arrôlè royal du 11 août 18ï~). 

Indemnités casuelles aux inspecteurs cnntonaux pour lu visite des écoles et autres 
services. (Arrêté royul du -11 aoùt 18ï!J) . . . • . • . . . . . . . 

Indemnités aux inspectrices déléguées pour la visite des écoles 

Frais des jurys d'examen ponr les écoles normales . 

Améliora lion el Iocntion des locaux; matériel des établissements normaux. de l'État. 

Frais des jmys chargés d'examiner- les candidats non diplômés qne les conseils 
communaux. demandent à pouvoir nommer aux. fonctions d'instituteurs on 
tlïnslituti-ices primaires, à défaut de candidats pourrns du diplôme lé½aL (Art. 8 
de la loi du ·l •r juillet -lt:$79) . • • . . • • . . . . . . . . . 

4,000 D 

f2,000 » 

9,000 » 

57,000 » 

-I00,000 n 

25,000 D 

56,000 ,, 

-170,000 » 

5,500 » 

Cours normaux temporaires pour la formation de mnttresses d'écoles ~ardiennes 
enmmunalcs. - Indemnités aux professeurs et institutrices chargés de l'ensei- 
gnemcnl. - Frais des jurys d'examen d'entrée et tic sottie; dépenses diverses. b) 50,000 " 

Cours normaux temporaires de dessin potu' les membres tin personnel enseignnnt 
tics écoles primaires communales et des ét'oles normales prinmires. - Frais des 
jurys chargés de délivrer les certificats de capacité pour l'enseignement du 
dessin tians les écoles primaires communales: irulenm ites aux personnes :1ppelées 
à ces cours et aux professeurs chargés de l'enseignement. - Dépenses diverses. c) 60,000 » 

Cours temporaires de p:ymnnstiqne :\ l'usage tics instituteurs et institutrices pri 
maires en fonctions; frais <le route el de séjour aux personnes appelées à ces 
cours; frais du jury pour la délivrance de certificats de capacité pour l'ensci 
gnemcnL de la ~Jtunastique dans les écoles primaires. - Frais divers. - Indem- 
nités aux professeurs chargés de cet enseignement. . . . . . . . . . cl) :55,000 » 

Cours normaux temporaires pour l'enseignement des sciences naturelles et des 
éléments de l':1gri<:u hure, aux membres du personnel enseignant des écoles 
primaires cor111u11 na les et des écoles normales primuires ; frais d'organisation; 
indemnité de déplacement aux personnes appelées ù ces cours; indemnités aux 
professeurs chargés de l'enseignement; frais des jurys chargés de délivrer les 
ccrtilicats de capacité, et dépenses diverses . . . . . . . . . . . . e) 60,000 » 

Frais des conférences agricoles et horticoles des instituteurs . 20,000 » 

Bourses aux élèves instituteurs et aux élèves institutrices des diverses écoles nor- 
males . . /') 590,000 » 

Bourses de noviciat. (Art. 39 de la loi) 

, . A_ REPOa1'ER, 

5},700 D 

. fr. 
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D L'll.\STRUCTION PUBLIQUE POUi\ L'EXERCICE f 881. 

-· ---··-- - - 
cuèurrs cuzurrs OlHÉIŒNCES. 

11•: IIA~ IH'.S l'OUII 1.'o.uu:11:1-: 1881. 01 dinuires 

.- ol supplêutcn · - ~-- Ühserucü ÙJJlN. - ' 
- 

t aires vutés - -- 
CHAI\GES CUAl:\Gt•:~ 1 pour l'exercice ordtuuu-es ot p1.:1·- tJ1l1 o.ot·dituur<.•s : TOTAi.. A.UUIIKl"TA.1'1lJN, l Ul11.LN.U'l'l0.N, 
mutu.•utt'!. cl lcmpon.in.•s, ; "188() 

1 1 

' 
1,145,680 » 1,145,680 ·1,140,680 5,000 • 

i07,000 • 207,000 tt) 207,000 » . ") Y compris des sommes do 12,0•lO frnnca, 
!:!5,0UO Iruucs el 5,000 frimes volées pur la loi 
du ,!3 uuùt l8ij0 

,.. 

b) Un crèclit de t!S,000 francs n été ,otô en 
1880 pour compléter le crétlit porté au Budget 
th, cet exercice. 

Le libellé '111 litt. d est conforme it r exéeutiou 
"" l'al'rèté roy:1I du l~ mars 1880 et dé l'arrèlo 
miuistér iel du 21 du même mois, La somme de 
~o.ooo Cranes represente le montant des Jè- 
penses occaaionuees par les besoins de ce ser- 
vice. li y a donc une diminuliou de ll,t>OO francs 

c) Un crédit surplêrnentnire de 1:.,000 francs. 
n ëtë .aUouë p:u· a lot <lu 23 noût l~ôO, cc- qui 
porte le crédit lolnl à :;o,ooo Irnnes, Mai, ln 
mise i,._exécution de l't11·1·èté royal du 30 juil- 
let l88•) cl ile l'uri·,:1.; ministériel du 10 août de 
la même nnuée exige une dépense plus forte. 
U:-n effet, les instituteurs seuls out été admis aux 
cours orguni~ê!S e11 1380. li sern nécessnire 

871,200 205,000 1.076,200 g) 942,201) 142,500 d) 8,500 ù'appoler eg:ilement les institutrices it ln fré- 
quentalioo 1!0 ces. cours en 188 l: c'est ce qui 
justifie l'au~menlation demandée. 

d; Oes cours d~ tymnasti11ue ont été orga- 
nisés en 1876 et en tS17 et ont produit les 
résultats les plus snnsfaisants, Aujou,•d'bui 
que renseignement du eettu broncho est de- 
venu obligutoire dans les écoles primaire•, 
l'arg,nisation tle nouveaux cours est deveuue 
indlspensuble, 

e) Il sera étnbli, en 1881, quatre cours lem- 
poruires pour r cnseignemem des sciences na- 
1urclles et des éléments do l'ugriculture , dont 
deux pour les instituteurs des localités wal- 
tonnes el doux pour los instituteurs des lccalités 
û.uuundcs , La dépense résultant Je celle or11u- 
nisutiou •·~t evaluée ù 00,000 francs .• 

f) Le nombre des élèves des écoles ~t sections 
normales est do 2,mn, et plusieurs demandes 
d'urlmissiuu :-sunl c1\ cc moment en instruction. 
Il suru donc prudent, afin d'éviter l1.1ut mé- 
compte, ,le porter lo crédit de ts1SO,OQO Iraucs à 
i:.uu,ooo [runes, soit n !!00 francs p11r élève. 

y) Y compris les crédits ultoués par la loi du 
23 noùt 18~0. 

- ------- 
2,223,880 205,000 2,428,880 2,289,880 147,500 8,500 

H 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET MODIFII! eu MINISTÈRE 

NUllÉIIO l.lTTEflA 

1,h1s 
ile, 

1lël'dop- 
,,,hd(!S. pcmeols. 

DÉSIG11A1'10N uns DÉltENSES E'I' SER.VICES. 

(1 _ 

43 

b. 

C. 

cl. 

e. 

f. 
g. 

h. 

44 1 

J> 

•. 

a. 

b. 

c. 

REPOllT. . fr. 

Construction, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de consnuction , tle surveil 
lance et de contrôle; frais de confection de meubles et plans-types; frais d'écritures et d'im 
pressions relatifs à I'exécurion des lois allouant des crédits extrnordinaires et spéciaux pour 
l'crgnnismion matérielle de l'enseignement primaire . 150,000 ,, ! 

. 1 
Acquisitions ile bustes ou de portraits du Roi . . 

Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsides 
aux communes. Subsides en faveur de l'enseignement des filles dans les écoles 
primaires à programme développé et soumis au rêf;ime de la loi du 1 •• juil- 
let 1879. - Subsides aux directeurs et aux directriees des écoles normales de 
l'État po111· couvrir, le cas échéant, le déficit du budget de l'école d'application.- 
Indemnités aux membres du personnel enseignant chargés d'initier leu 1·s col- 
lègues à l'enseignement du dessin. des sciences naturelles, des éléments de 
l'agrieulture , des ounages manuels et <le la gymnastiqui-, conformément au 
pl'ogramme arrêté 11ai· le Gouvernement. - Dépenses diverses pour l'enseigne- 
meut de ces branches. - Traitements des instituteurs intérimaires remplaçant 
des instituteurs malades . . 9,582,ti89 » 

Suppléments de traitement à des instituteurs en fonction. Traitement d'attente 
aux instituteurs placés dans la position de disponibilité 200,000 » 

Subsides en faveur d'écoles gardiennes et de crèches. 500,000 ,. 

des écoles d'adultes . 500,262 " 

Frais des concours entre les écoles d'adultes; récompenses aux élèves qui se distin- 
guent dans ces concours. (Exécution de l'article 24 du 1·èglement général du 
1 7 septembre ·1866.) . 25,000 • 

Frais d'administration des comités scolaires; impressions, registres: indemnités 
pot1r la formation des brevets de nomination des membres de ces comités; 
autres dépenses. o0,000 » 

Récompenses et distinctions honorifiques aux instituteurs et anciens instituteurs. b) » 

Récompenses en argent ou en livras aux instituteurs primaires qui font preuve 
d'un zèle extraordinaire et d'une grnnde aptitude dans l'exercice de leurs fonc- 
tions. (Pom· mêmoire.) . c) 11 

Publications périodiques et autres intéressant l'instruction primaire; abonnements. 
acqnisitions , souscriptions, subsides aux auteurs; distribution d'ouvrages on 
subsides aux bibliothèques des écoles normales et aux bibliothèques cantonales 
des instituteurs: achat de collections et d'appareils pour l'enseignement des 
sciences naturelles, des éléments de l'agriculture, du dessin, de la géographie 
dans les conférences cantonales des instituteurs; missions; dépenses imprévues, d) 75,000 » 

Album d'histoire nationale à l'usage des écoles primaires, confection des planches, 
rédaction du texte, frais de publication, subsides . . . . . . . . . . 

Fi-ais de rédaction du i2° rn!)port triennal sur l'état de l'enseignement primaire 
el fourniture d'exemplaires de ce rapport pour le service de l'administration 
centrale . 

'12,500 

25,000 • 

t!S,O0O • 

Tout nu cniPITRS l V • . fr. 
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DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 188t. 
- 

CIŒIHTS cuèerrs 
DllllA~bF.9 l'OL Il L' OXlll.l l.l:. 18:::ll. urdinuiecs DIFFÉRENCES. 

----- -- et su pplcmcn• Obsernation«, 
taires votés --~ ·---- - 

CIIAIH.lRS I CIIAl\(;ES pour l'exei-cico 
i 

Ot(liuuires elpcr• ei.h'aoatl,uau es TO'l'AL. .l1JO~INT.lT10rt. OUUKUTIOM • 

ma.neutes. ( et tcmpor:ur~J. 1880. 

- 
2,225,880 205,000 2,428,880 2,280,880 147,500 8,500 

• 

11,007,91.H i'.!,500 11,020,4~1 11,020,451 • • a) )" compris une somme do 1 ,~00 ,ooo Iranes 
a) allouèe pa,_. la loi du 23 ao,il 1880, 

(,a somme porte" à l'orl~dc 4~ sera insuf6- 
sanie. Les subsides do l'Etnl pour le s~nice 
ordinaire do l'cnsi,igncmcnl primaire se sont 
êle-vé:ld'an.nce ennunêe~ H en sera encore ninsi 
en 1881. Mais les données certaines manquent 
pour déterminer des aujourd'hui l'accroisse- 
meut. Les Chambres devront ètrc saisie,; ultê- 
rieurement d'une proposilion à cet égard. 

b) La somme Je 2,000 francs a élë lransférêe 
à l'art. 12 du Budget. 

cl Ln dernière distrilmlion de récompenses 
n été faite par nrrêtè royal du 30 decembre 
IS77. Aux termes de l'arrêlè royal du 21 juin 
1862, ces distributions peuvent être reueuve- 
lees tous les deux ou trois ans, On • porté de 
ce chef nu Budget de 1880 un crédit de 40,000 

75,000 40,000 f 15,000 107,000 8,000 
francs, Celle somme tli,pnrait du Budget de 

> 1881. 

d) On a prévu au libellé, l'achat des collec- 
lions pour l'enseignement des eléments de 
l'a11ricullure, du dessin et de ln 11ëographie, etc . 
- Le chiffre du crédit n éle augmente do 

. 21>,000 francs, alio de pouvoir ncquerir les col- 
lections nécessaires à l' enseignement de ces 
branches. 

- 
15,506,851 257,500 ,J 5,564,531 15,417,551 f55,500 8,500 

Ancm,NT,\.TION. . }'R. U.7,000 
i2 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET MODIFlg DU MINISTÈRE 

NU~IÉI\OI I.ITTEI\A 

dévclcp- 
erueles . \ pernent s. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

45 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES l!IWRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées nu Budget . 

Tont ou G.IIAl'lTRE V . fr. 
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DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR L'EXERCICE i88i. 

cuéurrs Cl\ÉDl'l'S 

DIIJIAN»tS POUR 1.'EXl:IICICJ,; 1881. ordiunires DIFFÉRENCES. 

·- - ----~_,....____.,_.,_---~--- et supplémcn- 
tni1•cg votés -- - - Observatïon», 

CHARGES CIIA!lGES 
-- 

orclinutreset per- cxtro.ord1110ÎJ.'e!o TOTAL. pour l'exercice 

muneutes , et lcmpora1res.. 1880. 
4.UGIUINTATION •• OUllrtOTJON, 

' 

Î 
6,000 • 6,000 6,000 » • 

--·---- 

6,000 • 6,000 6,000 • • 
.-;~--- 

~ ll1rFÉIIENCF.. , FR. )) 

Le Budget de l'exercice !88-f, lei qu'il a été présenté à la Chambre des 
Représentants le26 février 1880, montait à la somme de . fr. t6,~t7,422 
Les amendements proposés au dit Budget par le Gouverne 

ment, forment une somme de 1,988,4~0 

Le Budget modifié s'élève donc à la somme totale de . . fr. t s.sos.szs 

Bruxelles, le H novembre {880. 
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D~V ELOPPEMENTS DU BUDGET MODIFlg DU MINISTÈRE 

1\UJ\IEllOS 

-----:------ 
1 

Ch•pltrcs, 1 !'ages. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1. 1 26 Administration centrale. 

JI. 1 50 Enseignement supérieur. 

m. 1 52 1 Enseignement moyen 

IV. 56 Enseignement primaire. 

V. 1 42 Dépenses imprévues . 

ToTAux. . fr. 
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DE L'lNSTH.UC'J'lON PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1881. 

CHËDITS CRÉDITS D If FÈRE NCE. 
llUUNDt:S I•OUll L'LXf.llCILB 1881. ordtnalrcs 

cl s11ppli•111c11- ~' 

CIIARGES Cl!All.GES Inires rolés Observations. 
01·ilin11iro~ cl pcr- extraurdiunlrcs l't TOTAL. pou1· l' exercice AUGUhNT.-ilO~- lll!Ull'IUTlO~. 

mnuentes. temporaires, 1880. 

l,125,000 " • ·1,125,00() • 1, 10'3,000 " 21,000 ,, " 

1,458,580 » 20,750 • t /~59, 150 , {,573,580 .. 8~,750 • ,, 

2,145,29l )) 208,120 • 2,553,41-I • 2,147,51·1 )) 205,900 I> • 

·15,506,851 )) 257,500 • 15,564,531 " 15,417,551 ,. 147,000 " • 

6,000 n " 6,000 • 6,000 ,, • .. . . ---- 

18,019,502 1) 486,370 • 18,505,872 1) 18,046,2'12 )) 459,61:IO " " 

AUGH:NT.\.TION. • FR, 459,650 , 
- 
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ANNEXES AU BUDGET MODU'Œ DU MINJSTÈRg 
AN.NElŒ N" l. 

ETA 1' NOM lf'IATfli' des fonctionnaires et employés 1'essortissant au Ministère 

NO!US. 

DATE 

d'ordre. 
•• 

NAIS SAN CE. 

DERNIÈllES FONCTIO~S. 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

1.1 

10 

11 

12 

15 

14 

1 !5 

16 

27 

18 

10 

20 

Dobbelsteju 

Arens. 

Dehousse. 

Nossent 

Tenter 

Dansotte. 

Clerbois . 

Annoot 

Lejeune . 

Schulz . 

Dcmaret. 

Binjé 

Van Roo. 

Tyriard . 

Deprez 

Pclizer 

Cuveller . 

Kupll'erscbfaeger 

Oe Blaudere 

Wanle. 

Buisseret , 

François-Coruellle, 

Pierre: 

Pierre-Jacques-Joseph 

Gilles-Jacques-Gérard 

Jean-François. 

Pierrc-Henrl-auguste. 

Jean-Hubert . 

Isidore-Benoit •. 

alexandre-Henrt-Joseph 

Frauçois-Frédéric . 

Emmanuel-Antoine-Joseph 

Anloine-Hube1·t . 

Gérard-amaml 

Guillaume . 

Pierre. 

Nicolas 

Pierre-Joseph-Gaspard . 

• 

10 féfri~1· 1814. 1 Instituteur à l'école moyenne de l'État à 
Saint-Trend. 

21i août 18UU. 

Corneille-Joseph. 

Constant.Casimir 

Henri-Iléslré-Joseph. 

'.:!5 mai 18t3. 

28 mars 1811 

21 mars 18:W 

2 oct. 1815. 

1l février- 1818. 

~ février UH l). 

9 nov. 1810 •• 1 Directeur- de .I'école moyenne de l'État à 
Namur, 

20 août 1815 .. 1 Professeur de musique a l'école moyenne de 
Saiut-Glus!ain. 

6 février 1814. 

12 mai 182:l. 

26 oct. 1854. 

Directeur à l'école moyenne de l'État à 
Louvain 

Professeur- à l'athénée royal de Liëge 

Préfet des Hurles à l'athénée royal da Hasselt. 

Professeur à l'athénée royal de Liëge 

Préfet des études à l'athénée de Nam111·. 

Instituteur à l'école moyenne de l'État à Huy. 

Professeur à l'athénée royal de Bruxelles 

Directeur- de l'école nioye1me de l'Êtat à A.th. 

lnstituteur à l'école moyenne de l'État à Diest. ! 
1 

Instituteur à l'école moyenne de l'État à 1 
Anvers. 

14 mars 1817 • 1 lustituteur a l'écele moyenne de l'ÉWt à 
Turnhout, 

'17 août 1812. 

1 O août 1800. 

18 nov. 1802 .• 

Il janv. 1818 • 

20 déc. 11117. 

2:; février 1815. 

50 juillet 1824 . 

Directeur de l'école moyenne de l'État à Diest. 

Régent à l'école moyenne de l'i!tat à Gand. 

Portier-concierge de l'école moyenne de !'Étal 
à Hal. 

Professeur à l'atbéaée royal de Namur . 

Régent à l'école moyenne de l'État à Bruges. 

,Uaître de dessin à l'école moyenne de l'État 
à Gaud. 

Instituteur à l'école moyenne de l'État à 
Thuin. 
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l)E L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 188{. 

de l' lnstructuin publique, admis à la peïuion du 1" [anvier att 31 décembre 187 9. 

NOl11BRE MON'l'AN'f nonrs DA.TE 
TltAITfüU Ei'IT 

peur Je, 
d'1uméu 1.>5S PEN$l0i'l8 ObJtervoUon•. 

LF.SQUE!.S l,ES PENSIONS Alllli:'l'!(S AGCOllDA!"i'r 
DE SERVICE. JllO)'Cll. 

allouées, ont été allouées, LIIS .PHNSlONS. 

Aue. ~locls. Francs Franes, 

52 5 2,552 " 1,~71 • . ...... ' ... 16 octobre 1878, 

44 10 4,918 • 5,278 • - ......... . . 28 id. 1878, 

37 10 4,097 ~ 5,150 • . - .... - - . 28 id. '1878. 

44 • 6,202 • 4,154 » ... - - .... 15 nov . 1878. 

26 7 4,li0I " 1,1)04 . . ~ . - - . . . 15 janvier 187\J. - 
56 • 6,605 ., 5,065 " . ._ .... . . 25 id. 1879. 

:/i5 7 2,202 " 1,'l'l7 >) - . - .. - .. . . 5 février 1870. 

34 !5,610 l'>,106 
. 

5 id. 1870. • ., " . . . .... . . 

36 5 5,574 n 2,124 " ... - - ... . . 5 ici. 1679. 

26 9 52r, ios . 
26 i1I. 18ï9. ' 

.. ., . . ......... 

15 • 3,894 ~ 073 ~ . ....... •. . . - 26 id. 1879. 

S5 4 2,416 .. 1,266 ,. . . - ...... 10 mars 1879. 

20 2 2,665 " 895 >) . - .. . . . . 10 id. 1879. 

27 8 1,018 . 971 >) . . . . . . •. . . 2 avril 18i9. 

55 2 5,824 . 2,113 • ....... . . 2 id. 1879. 

50 5 5,:'i95 >l 2,219 ., . . ... . . .. . 10 id. 18i9. 

17 7 550 • 175 " . . . . . .. . . 15 id. 1870. 

25 7 5,749 • 1,598 • ... . . . . •. .. . 15 id. 1879. 

54 8 2,542 n 1,468 . ~ •. . . •. . . ' 7 mai 1879. 

58 7 800 ,, 572 • . . ........ 7 id. •. 1879. 

52 g 2,012 • 990 • . . . . .... 15 id. 1879. 

A HBPORTHR. • . fr. 57,846 • 
-15 
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ANNEXES AU BUDGET MODIFIÉ DU MINISTÈRE 

1 
1 

-t 1 

N• DATE 
NOMS. llRÊNOJUS. do DERNIÈRES FONCTIONS. 

d'ordre. NAISSANCE, 

22 Yanderspeeten .... Alexandre-Jacques. . . . 26 sept. 1811. • Régent i\ l'école moyenne de l'Ëtal à Alost • . 

25 Fiévet ..•. ; . . . •. Benoit-Joseph. . . • . . 111 juin 1801) • • Professeur à l'athénée royal do Hasselt • .. 
24 Dumortle» . . . . . .. . Jean-Baptiste , • • . . . 16 déc. 1810 _ • Ïnstituteur à l'école moyenne ùo l'État à Thuin. 

2!5 Farcy, .••. . . •. . Mattbieu .•.••••• 25 octob, 1806 • Surveillant el maître de gymnastique à l'athénée 
de Hasselt. 

26 Hanin , ' . . . . . . .• Charles-Alexandre . . . • 7 janvier 1815. "Directeue de l'école moyenne de l'État à Marche. 

27 llloulinasse . . . . . - . Simon-Adolphe . • • . : 21) janvier 1808 • Maître de dessin à l'école moyenne de Rœulx • 

28 Wante . . . . ....... Constant-Casimir • . . . 25 révrier 1815 • l•L id. ù. Gand. 
- 

29 Watrin . , , . . . . . Désiré. . ••••... 7 mars 1830 •• Garçon 1l'amphithéâlre à l'université de Liége. 

50 Dekemmcler . . •. . . . Frédéric-Louis-Btienne .. 7 mars 1810 .• Professent· ordinaire à l'université de Gand, 
déclaré émérite. 

51 Dekemmeter • . . • . . Frédéric-Louis-Êtienne . . 7 mars 1~10 .• Professeur émêrite à l'université de Gand. . . 

52 Yan Hove , ...... François_ • . • _ . . . 23 février 1825 • Professeur de religion à l'école moyenne de 
Bruges. 

53 De Vylder . , .•.•• Gustave •••.•..• 23 avril t S24. • Professeur à l'athénée royal de Gand . . . . 

54 Kervyn .. . - . - . •. Henri-Joseph . • • . . . 50 janvier 1809 • Inspecteurprovincial de l'enseignement primaire 
pour la province de la Flandre orientale. 

35 Vandecaseele . . . • • - Jean-Napoléon • . . • . 25 déc. !808 . . Maître de musique à l'école moyenne de l'État 
à Bruges. 

56 Rassart • . . . .... Henri-Joseph . . . . • • 16 avril 1814 •• Professeur à l'école normale de l'État à Nivelles. 

37 Lagarde . . . . .. .. •. H arc el lise-François-Auguste. 2 déc. 1818 .. Professeur à l'athénée royal de Hasselt. . . 
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DE L'INSTHUCTION PUBLIQUI~ POUH L'EXEHCICE 1881. 

ftlO:\'l"ANT .l\IOTI.FS DATE 
NOMllRE "fllAtr~llfNT pour ,h,~ 
d'unnées DES Pf!\'.SIONS OIJl!l<lll'Yllthuu. 

LESQUl>LS LES PENSIONS t\lll\È'l'ÈS t\CCOllUAN'f 
U E SE li VI eu. moyen. 

allouées. ont été allouées LUS l'HN!UONS . 

. 
A.u,. al.oh. R~l'Oll'I' •• fr. 37,3-10 Il 

30 7 2,507 " 1,277 ,, . . . . . ... l5 mai 1870. 

27 3 5,755 " l,705 • . .. . ' .. :!4 id. 11:!70. 

34 u 111l4ll " 1,070 • . .. . . . . ' . 28 iù. 1870. 

20 9 211/lO " 7M . .• . . •. . . . .. 28 ici. !870. 

31 . 5,l(fü • 1,655 " .......... . . 23 juin 187!1. 

26 • 614 .. 266 . . .. . .. . . . .. 1 juillet 1879. 

38 7 1,100 " 765 • . - •. ~ .. . ' . ü août Hl70. 

25 • 002 • 34(l ., . . •. .. •. . . . . . 26 id. 1871:!. 

• • 8,000 " s.oee . . . . •. . . - .. .. •. •. 15 janvier '1879. 

• " 10,950 D 10,050 ., . . . . . - - . . 16 sept . 1870. 

t!i 1 1,509 " !530 .. .. .. . . . . . - .•. .• .•. 9 octobre 1878 . 

31 4 4,682 . 2,445 ., . . . . . ...... 50 id. um1 . 

52 1 6,583 " 3,520 • . . . . .. ' ...... 5 uov. 1870. 

~5 11 801 . 479 " .... . .... - 11 i,J. 1870. 

;;2 4 4,617 ~ 2,520 • .. . . . . ..... 11 id. 1870. 

32 6 4,492 " 2,4'55 . .. .... . . . . . . 27 id. 1870. 

70,540 . 

Il Y avait à servh- au ·J« janvier !879, 158 pensions montant à. . . . . . . .•. fr. 284,7911 • 
57 pensions ont été accordées pendant l'année 1879; elles s'élèvent à • • • . fr 71\540 • 

24 pensions se sont éteintes pendant la même année; elles s'élèvent à . • ;; ,400 » 

La somme des pensions accordées dépasse celles des pensions éteintes de . • . . . • 57,140 • 

De manière qu'au ·f•r janvier 18801 il y avait à servir 171 pensions montant à. 321,9ii0 • 

·14 
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NOTE l~XPLICATIVE Nl• '2. 

Organisation de l'hygiène scolaire. 

Le Gouvernemcul a compris la nécessité de créer au Département de 
l'Jnstruction publique un service d'hygiène scolaire dont l'action s'étendrait 
sur les établissements d'instruction prirnuirc el moyenne. 

Voici l'exposé des raisons qni justifient la création de ce service : 

La révision du programme des constructions scolaires et de l' •. arrêté royal 
du 2a novembre 1874 concernant le même service est devenu indispensable: 
cc travail demande le concours d'hommes versés dans toutes los questions 
d'hygiène scolaire. 
Par· application de la loi du i cr juillet 1879, le Gouvernerncnt décrète 

d'office ou il approuve, presqne journellement, des projets de construction 
et d'ameublement d'écoles primaires et d'annexes pour écoles gardiennes. 
Les plans et devis relatifs à ces projets ne sont actuellement examinés que 
d'une manière imparfaite. Les nouveaux inspecteurs seront d'une haute 
utilité pom· l'examen de ces plans de construction et d'ameublement. 

Le service des écoles normales prunaires imposera aussi une lourde tâche 
aux. inspecteurs de l'hygiène scolaire: dès maintenant, l'administration 
choisit des emplacements, fait étudier des projets de construction, un système 
de chauffage, etc. 
Tous ces travaux revêtent un caractère d'urgence, qui rend nécessaire la 

désignation immédiate d'agents spéciaux: 

Les deux. inspecteurs du service de l'hygiène scolaire seraient chargés : 
,f O D'examiner : 

a) Les plans de construction d'écoles primaires, d'écoles gardiennes 1 
d'écoles normales, elc.; 

b) Les systèmes de chauffage et de ventilation; 
c) Les plans de meubles, tels que bancs-pupitres, appareils de gymnas 

tique, elc., 
d) Les installations des pensionnats : dortoirs, réfectoires , lavoirs, salles 

de bains, infirmerie, etc., 

2° D'examiner, dans des cas spéciaux, les emplacements d'école; 
5° De visiter toutes les installations scolaires actuelles et de proposer, le 

cas échéant, les moyens de les améliorer au point de vue hygiénique; 
4° D'organiser et de contrôler la surveillance médicale des écoles; celte 

surveillance serait probablement rattachée à la nouvelle organisation des 
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commissions médicales provinciales, au service des correspondants et des 
commissions médicales locales; 
t,0 Le concours des inspecteurs permettrait de faire du Département de 

l'lnstruction publique un centre où l'on recueillerait les données et les 
résultats d'observations et de recherches méthodiques ayant pour but 
l'hygiène physique, iutcllcctuclle et morale de l'enfant. Ces recherches scien 
tifiques, basées sut' une observation consciencieuse, ne peuvent être fécondes 
qu'au bout de quelques années, mais il fout semer, si l'on veut récolter. 

G0 Dès l'année prochaine, les inspecteurs aideraient à préparer la révision 
du programme des constructions scolaires. 

7° Indispensable au service de l'enseignement primaire, dont l'action 
s'étend aux écoles des 2,~0l) communes du puys, à nos écoles normales pri 
maires qui sont presque toutes des internats, l'institution des inspecteurs 
spéciaux aura son importance aussi pour l'enseignement moyen. Ces agents 
pourront aider puissamment les communes et l'lttat il améliorer la situation 
matérielle des établissements d'enseignement; ils contribueront à assurer 
l'exécution des pions-types élaborés par ln commission qui a été chargée 
d'étudier tout ce qui se rattache à la construction et à l'ameublement des 
athénées, collèges et écoles moyennes; ils pourront réclamer, selon les cir 
constances, soit les avis, soit même le concours actif de cette commission 
dont nous nous plaisons à constater ici le zèle et les lumières. 
Enfin, la même inspection pourra avoir à s'occuper des installations maté 

rielles des deux universités de l'État. 
Pour couvrir les dépenses résultant de l'organisation du service de 

l'hygiène scolaire, un crédit annuel de i9,000 francs sera nécessaire. 

NOTE EXPLICATIVE N° 5. 

École normale des humanités à Liége. 

Ainsi que le Gouvernement en a annoncé l'intention dans les notes qui 
accompagnaient le projet de loi ouvrant au Ministère de l'Instruction publique 
des crédits supplémentaires et des crédits spéciaux, projet qui a été sanc 
tionné par la loi du 25 août 1880, l'école normale des humanités à Liége 
devra être complétée par l'organisation d'une section sérieuse pour l'ensei 
gnement de l'histoire et de la géographie. li importe de pourvoir à cette 
organisation dans le plus bref délai possible pour ne pas trop longtemps 
retarder le moment où il sera possible de fournir de bons professeurs aux 
athénées royaux et aux collèges communaux. 

Le Gouvernement emploiera, conformément à la loi du 1ei- juin f8a0, pour 
la section d'histoire et de géographie, les ressources que lui offre l'ensei 
gnement à la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége. 

Il y a lieu de prévoir l'allocation d'indemnités aux titulaires des cours, dont 
la dépense peut être évaluée à 6,000 francs. 
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NOTE EX PLlCATl VE N° 4. 

École normale des sciences à Gand. 

La section normale de Gand, plus spécialement organisée en vue de former 
des professeurs de sciences physiques el mathématiques, devra également 
subir une légère modification, si l'on veut être à même de pourvoir aux 
chaires des sciences naturelles, si importantes de nos jours. 

Cette nécessité a été exposée dans les notes qui accompagnaient le projet 
de loi de crédits supplémentaires qui ont fuil l'objet de la loi du 23 août 1880. 
On a fait connaître aussi les motifs qui militent en faveur de l'établissement 
d'une section normale de sciences conuuorciales, 

Le Gouvernement. estime qu'avec les ressources que présentent l'univer 
sité de Gand et l'école du génie civil et des arts et manufactures, il y aura 
possibilité de commencer celte double organisation dès cette année. 

La somme de 6,000 francs est destinée à être distribuée en indemnités 
aux professeurs universitaires qui seront chargés d'un service eomplémen 
taire, tout comme cela se fait pour l'école des humanités à Liége. 

NOTE EXPLICATIVE N° o. 

Athénées royaux. - Personnel. 

Une circulaire ministérielle du 28 août 1880 a exposé l'objet et le caractère 
des modifications qui ont été introduites dans le programme officiel des athé 
nées royaux et des écoles moyennes de l'État, à partir de l'année scolaire 
1880-1881. Ces modifications vont transitoirement exiger un surcroît de tra 
vail assez notable de la part de certains professeurs, notamment des profes 
seurs des langues flamande et allemande, d'histoire et de géographie et de 
sciences naturelles. li a pam juste de prévoir une rémunération spéciale en 
faveur des membres du corps professoral dont le nombre d'heures de leçon 
se trouverait sensiblement augmenté : un arrêté royal du 27 septembre 1880 
a réglé ce point. 

Cc système permettra de ne pas augmenter trop fortement le nombre des 
professeurs, ce qui eût été assez dispendieux pour le Trésor et ce qui eût, 
d'autre part, diminué la part que les professeurs actuels reçoiv ent dans la 
distribution du minerval. 
Enfin il semble opportun <l'attendre autant que possible, pour modifier la 

composition du personnel existant, la réorganisation que nécessitera la loi 
nouvelle dès qu'elle sera votée. 

La-dépense temporaire est évaluée à 50,000 francs pour les athénées. 



Elle est évaluée à ~0,000 francs pour les écoles moyennes, où il s'agit d'in 
troduire à nouveau l'enseignement des langues modernes. 
Lo Gouvernement emploiera toutes les ressources dont il dispose pour que 

cet enseignement soit confié, sans trop de retard et partout, à des professeurs 
capables. 

- 
NOTE EXPLICATIVE N° 6. 

Établissements d•enseignement moyen. - Achats de collections et d'objets 
nécessaires à l'enseignement. 

Il sera possible, dès 1881, d'organiser dans chaque athénée royal un musée 
d'échantillons de matières comrnerçables, destiné au cours de sciences com 
merciales. Ce musée sera conforme, pour l'ensemble, au type arrêté par une 
commission spéciale et dont un spécimen figure en ce moment au musée sco 
laire de l'État. 
Les frais de premier établissement sont évalués à ,j ,oOO francs par athénée; 

toutefois, il y aura lieu de continuer à inscrire au Budget: 1 ° pendant quel 
ques années, une certaine somme destinée à compléter les musées; 2° d'une 
façon permanente, une somme annuelle destinée à les tenir au courant et 
à remplacer les objets détériorés pa1· le temps ou l'usage. 

Mais, indépendamment cle musées d'échantillons, le Gouvernement aura 
à pourvoir les établissements de l'Etat de collections d'histoire naturelle, de . 
cabinets de physique, de collections de photographies, d'images, etc., pour 
le cours d'histoire, de cartes et d'appareils pour le cours de géographie, col 
lections et objets qui font partout défaut. Il n'y a de progrès à attendre qu'à 
la condition de fournir les athénées royaux, comme les écoles moyennes, de 
l'outillage nécessaire. Déjà, en f 880, une légère augmentation de crédit a été 
votée dans ce but par la Législatme; mais c'était en quelque sorte pour con 
sacrer le principe, car la somme inscrite au Budget pour ce service (6,000 fr.) 
était tellement insuffisante qu'elle n'a permis de rien foire. 

On estime qu'avec un crédit supplémentaire et temporaire de 86,000francs 
il sera possible de réaliser, en deux ou trois ans, des progrès considérables. 

L'Administration centrale ne négligera den pour amener les administra 
tions communales à intervenir dans la dépense, tout au moins en pourvoyant 
aux installations matérielles, en fournissant les locaux, etc. 


